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MARQUE DE COMMERCE DE L'INDIGO. MARCHE A LIVRER. 

FABRICATION. 

1 ^ diverses provinces de l'Indostan où se cultive l'in-

digo présentent, en raison du climat, de la situation et de 

la nature du sol, des différences notables entre les produits 

de leur récolte. Dans les factoreries où se fabriquent ces 

produits, on a pris l'habitude presque générale de mar-

quer ou d'estampiller, sur les pierres ou carreaux d'indigo 

a l'état encore humide, les initiales des noms des plan-

teurs ou des propriétaires des factoreries, et souvent aussi 

le nom de la province ou du district dans lequel est situé 

l'établissement. 

Les indigos ainsi empreints de ces marques, et offerts 

on vente sur lés marchés de Calcutta et de l'Europe, ont 

depuis longtemps acquis plus ou moins de valeur vénale 

relative, en raison du résultat ou rendement qui a été 

obtenu par la consommation. 

Mais les indigos ne sont pas directement expédiés des 

factoreries en Europe ni ailleurs. Calcutta est l'entrepôt 

général des indigos qui se fabriquent dans l'Indostan ; ils 

y arrivent des diverses factoreries en caisses nues, portant 

îles marques à feu ou autres indices extérieurs qui servent 

à distinguer les factoreries dont elles proviennent. Puis, 

lorsque doit s'opérer l'exportation de ces caisses, il est 

d'usage général de les revêtir d'une toile de gunuy, sur 

laquelle sont arbitrairement mises telles marques qu'il 

plaît à l'expéditeur d'y faire apposer. Ces marques, qui 

sont extérieures, sont aussi les seules que les factures et 

connaissemens reproduisent pour en faire constater l'iden-

tité aux lieux de destination. 

Cette denrée, qui se récolte annuellement, est exposée à 

de nombreux accidens dans les diverses phases de sa cul-

ture. Ainsi, les pluies périodiques, les débordemens de 

rivières, la sécheresse, les ouragans, sont autant de cau-

ses qui influent sur les époques d'ensemencement, de 

croissance et de récolte. Des alternatives de craintes et 

d'espérances que font éprouver aux planteurs ces accidens, 

sont nés les marchés à livrer. 

Ceci expliqué, voici les faits qui ont donné naissance à 

la contestation vidée hier par 1 arrêt de la Cour. Le 15 

avril 1844, MM. Quesnel frères et C
e
 vendirent à MM. Ro-

bin et C% par le ministère de M. L. Vidal, courtier au 

Havre, à livrer à l'arrivée du navire français Brahma, ve-

nant de Calcutta au Havre, à des prix et conditions énon-

cés au marché, 119 caisses indigo Rengale, qualité telle 

quelle, et dont les marques furent minutieusement in-
diquées. 

Aux termes de ce marché, les indigos devaient devenir 

la propriété des acheteurs, du moment de la bonne arrivée 

au Havre ; les cas de perte en cours de voyage ou d'avaries, 

donnant lieu à abandon, concerneraient les vendeurs et 

empêcheraient le marché de s'accomplir ; tandis que, la 

marchandise arrivant au Havre en état d'en permettre la 

livraison, les règlemens d'avaries auxquels il pourrait y 
avoir lieu regarderaient les acheteurs. 

Ces indigos devaient être réclamés du navire par les 

vendeurs, entreposés sous leur nom, et assurés contre l'in-

cendie dès leur mise à terre; le tout pour compte et aux 

■rais et risques des acheteurs La remise de la facture ori-

ginale régulièrement établie, celle des polices d'assuran-

ces en règle, et de toutes les pièces généralement qui se 

trouveraient en la possession des vendeurs, enfin le trans-
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Le Tribunal nomma commissaire-rapporteur M. Henry 

Monod, qui, après avoir exposé les faits que nous venons 

de rapporter et avoir énoncé et discuté les systèmes res-

pectifs des parties, conclut en estimant que l'exécution du 

marché du 15 avril 1844 devait être ordonnée par le Tri-
bunal. 

A la date du 12 mai 1845, le Tribunal, conformément è 

ce rapport, considérant que MM. Robin n'avaient fait en 

achetant aucune réserve pour le cas de défaut ou de dif-

férence de marques sur les carreaux ; qu'ils avaient acheté 

qualité telle quelle ; qu'enfin ils s'étaient substitués à MM. 

Quesnel frères, qui leur cédaient ce qui avait été acheté 

par leur ordre, et qu'ils attendaient par le navire Brahma, 

dès la bonne arrivée duquel MM. Robin et C' étaient deve-

nus propriétaires des 119 caisses indigo, jugea ces derniers 

non-recevables dans leur action, les en débouta, en les 
condamnant aux dépens. 

C'est de ce jugement que MM, Robin ont interjeté ap-

pel. Plusieurs audiences des dernières semaines ont été 

employées par la Cour à entendre les développemens de 

cette importante affaire. 

M* Deschamps, pour M. Robin, appelant, a soutenu de-

vant la Cour que la doctrine du Tribunal ne pouvait être 

accueillie sans jeter une véritable perturbation dans le 
commerce des indigos, surtout dans les marchés à livrer, 

où l'acheteur, traitant hors la vue de la marchandise, n'a 
pour garantie que la marque qui lui a été promise. Or, 

qui pourrait soutenir que la marque qui se trouve sur 

l'enveloppe extérieure peut équivaloir à celle imprimée 

sur la denrée même? L'une peut être altérée par l'expédi-

teur ou lesagens intermédiaires; l'autre existe depuis que 

le produit existe lui-même, puisqu'elle ne peut avoir été 

empreinte qu'au moment de la fabrication. Plus les mar-

chés à livrer sont aventureux, plus l'acheteur doit cher-

cher à se rassurer contre les hasards de l'opération, en 

exigeant au moins des garanties certaines de la provenance 

de la marchandise. C'est là le but de la marque. Aussi 

toutes les places de commerce ont accepté cet usage. 

[/avocat cite des certificats émanés des courtiers et 

principaux commerçans de Londres, de Paris, de Rouen, 

de Bordeaux et du Havre, attestant « que toutes les fois 

qu'en dehors de la vue de la marchandise (soit par corres-

pondance, soit de vive voix), les négocians, les commis-

sionnaires et courtiers indiquent ou stipulent une marque 

à titre de renseignement général ou particulier, comme 

pour servir de base à une transaction quelconque, ils en-

tendent toujours désigner par cette marque l 'estampille 

empreinte sur l'indigo même, cette estampille ou marque 

étant le signe caractéristique employé dans la plus grande 

partie des factoreries de l'Inde pour servir à distinguer 
leurs produits. » 

M' Deschamps établit ensuite qu'il n'est pas vrai, en 

droit, que le vendeur, dans les marchés à livrer, ne soit 

tenu qu'à substituer pleinement son acheteur à lui-même, 

mais qu'au contraire il est garant de tout ce qu'il a an-

noncé dans le marché, qu'il ait été trompé ou non lui-

même ; qu'en effet, l'acheteur n 'a aucune relation de fait 

ou de droit avec l'expéditeur delà marchandise; qu'en 

général il ignore môme son nom, et qu'il ne pourrait 

exercer aucune action contre lui. Si donc la marchandise 

manquait de l'une des conditions stipulées lors delà vent?, 

c'est à son vendeur qu 'il peut seul s'adresser, et c'est ce-

lui-ci qui doit seul garantir ce qu'il a promis. 

M' Desseaux, pour MM. Quesnel, a défendu le jugement 

du Tribunal du Havre. Il a soutenu que, si les principes 

plaidés au nom de MM. Robin étaient vrais en thèse gé-

nérale, ils ne pouvaient s'appliquer à un marché fait sur 

une copie exacte de la facture originale ; que cette facture, 

jointe au marché, en faisait partie intégrante, et qu'il en 

résultait une substitution complète de l'acheteur au ven-

deur, qui, par la délivrance de la marchandise qui lui avait 

été expédiée sans fraude, accomplissait toute son obliga-

tion. Les stipulations particulières du marché autorisent 

d'ailleurs eette interprétation, puisqu'il y est dit que les 

indigos deviennent la propriété des acheteurs du moment 

de la bonne arrivée au Havre ; que les règlemens d'avaries 

seraientà leurs risques, qu'ils seraient entreposés pourleur 

compte et à leurs Irais; que le fret, les frais de débarque-

ment, le magasinage et les droits de douanes seraient à 

leur charge ; qu'enfin, le prix d'achat s'établirait d'après 

la facture originale de Calcutta, et en accordaut seulement 

au vendeur l'avantage d'un change de 3 fr. par company-

roupie, qui constituait le seul bénéfice du vendeur. 

Malgré ces raisons, et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Blanche, la Cour, par un arrêt forte-

ment motivé, a décidé que les conditions accessoires de 
la facture ne déchargeaient pas le vendeur de la garantie 

qui pèse sur lui, d'après les dispositions du droit com-
mun en matière de vente; que, quand le vendeur annonce 

une marque, il ne peut entendre qu'il s'agit d'une marque 

arbitraire mise à une époque inconnue sur le bois d'une 

caisse ou sur la toile d'un emballage, mais bien d'une 

marque sérieuse, originaire, apposée sur la marchandise 

au moment de la fabrication même. La Cour a, en consé-

quence, réformé le jugement du Tribunal de commerce du 

Havre, et décidé qu'une réfaction proportionnée à l'infé-

riorité de valeur des cinquante-neuf caisses non marquées, 

eu égard à la valeur des soixante marquées, serait payée 

par MM. Quesnel frères à MM. Robin. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt si important pour 

le commerce.-

CharrouTTépouse de il. Jean-Baptiste Cantat, demeurant au 
chef-lieu de la commune dTssel ; 

Laquelle étant malade de corps, mais saine d'esprit, mémoi-
re et entendement, ainsi qu'il est apparu auxdits notaire et té-
moins, nous a déclaré vouloir faire son testament qu'elle nous 
a dicté ainsi qu'il suit : 

« Je donne et lègue à M
me

 Louise Thonier, épouse de M. 
François Pastier, ma nièce, demeurant à Charroux, tous les 
biens meubles et immeubles qui se trouveront composer ma 
succession au moment de mon décès, en quelque lieu qu'ils 
soient situés et en quoi qu'ils puissent consister, à l'exception 
des objets mobiliers dont je vais parler. 

« Je donne et lègue à M Ue Marguerite-Célina Pastier, ma pe-
tite-nièce et ma filleule, tous les objets mobiliers qui se trou-
veront composer ma garde-robe à l'époque de mon décès. » 

Ce testament a été ainsi dicté par M"" Marguerite Thonier, 
épouse de M. Jean-Baptiste Cantat, audit M' Debize, notaire, 
qui l'a écrit en entier de sa main, tel qu'il lui a été dicté, l'a 

ensuite lu à haute cl intelligible voix à ladite testatrice, qui a 
déclaré le bienentendre, et y persister comme contenant l'ex-
pression de ses dernières volontés. 

Dont acte fait, et passé à Charroux, dans la maison habitée 
par M"" Cantat, le 10 octobre 18 43, sur les huit heures du 
matin. 

La testatrice, trouvée malade dans son lit placé à droite en 
entrant dans sa chambre par la porte de la cuisine, et où se 
trouve une croisée pour éclairer l'appartement, donnant sur la 
rue Grande, quartier Saint-Sébastien, nous ayant déclaré ne 
pouvoir signer, par suite de la fracture quelle a éprouvée au 
bras droit depuis quelque temps ; ce qui la met dans l'impos-
sihilité de tenir une plume pour tracer sa signature. 

Mfl. Delesvaux, Hervier, Martin et Dupré, ont signé avec le-
dit M' Debize, notaire, le tout après lecture des présentes, faite 
en leur entier — le tout toujours en présence desdils quatre té-
moins. 

Signé à la minute... etc. 

Les autres héritiers collatéraux de Mme Cantat ont for-

mé une demande en nullité de ce testament. Ils se fon-

daient sur ce que 1° les mots dont acte, placés au milieu 

du testament, indiquent que tout ce qui les suit n'a été 

ajouté qu'apprès la clôture dont ils sont l'expression ; et 

la phrase finale, le tout tou jours en présence desdits qua-

tre témoins, ne peut s'appliquer qu'à ce qui a suivi les ter-

mes dont acte. D'où la conséquence que le testament a été 

fait en deux temps et qu'il n'a pas été donné, en présence 

des témoins, lecture de la première partie à la testatrice ; 

2° la deuxième partie n'a été lue également qu'aux té-

moins, la testatrice n'étant pas alors présente. Il a donc 

été donné lecture séparément, à la testatrice et aux té-

moins, de chacune des parties de l'acte ; 3° la dernière 

phrase, le tout toujours en présence desdits quatre témoins, 

ne satisfait pas pleinement aux exigences de l'article 972, 

nui veut que mention expresse soit faite quo lecture a été 

donnée du testament en présence du testateur et des té-

moins. Ces expressions ne disent pas nécessairement cela 

et une jurisprudence ancienne veut que ce fait soit cons-

taté de la manière la plus formelle et la plus positive. 

Ainsi le testament n'a pas été lu en entier à la testatrice 

et aux témoins; et il n'est pas fait mention expresse que 

lecture leur en ait été faite simultanément et en présence. 

Ou répondit : que les différentes énoncialions et dispo-

sitions d'un testament ne forment qu'un acte unique, bien 

que par nécessité et par la nature même des choses elles 

soient placées les unes à la suite des autres. La loi ne dit 

pas dans quel ordre elles doivent être écrites, le notaire 

choisit celui qui lui paraît le plus convenable. Si après 

avoir dit qu'il avait donné lecture à la testatrice, puis en-

suite aux témoins, il ajoute que le tout s'est passé en pré-

sence des quatre témoins, il a constaté par cela même 

qu'il avait lu le testament en présence de la testatrice et 

des témoins. Car certifier que les témoins ont été présens 

à tout, lorsqu'il avait déjà constaté la lecture à la testatrice, 

c'est dire qu'ils étaient présens à ce moment de la lecture 
à la testatrice. 

Deux arrêts de la Cour de cassation, l'un du 13 novem-

bre 1813, le second du 7 février 1820, rendu sur un pour-

voi de la Cour de Riom, ont statué dans ce sens sur des 

espèces à peu près analogues. V. Dictionnaire du Nota-
riat, V. C, p. 553. 

Le Tribunal de Cannât, saisi de la contestation, rendit 
le jugement ainsi conçu : 
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TESTAMENT AUTHENTIQUE. LECTURE EN PRÉSENCE DES TÉMOINS. 

L'art. 972, qui veut que le testament soit lu au testateur en 
présence des témoins, ne règle pas l'ordre dans lequel l'ac-

complissement de celte formalité, doit êire constaté par le ré-

dacteur du testament. V suffit qu'il résulte de la rédaction 

de l'acte que les prescriptions de la loi ont été exécutées. 

M"" Marguerite Thonier, épouse de M. Jean-Baptiste 

Cantat, n'ayant pas d'héritiers en ligne directe, a fait, le 

10 octobre 1843, un testament ainsi conçu : 

Pardevant M« François Debize, notaire à Charroux, canton 
de Chantelle, département de l'Allier, a été présente M"" Mar-
guerite Thonier, demeurant au chef-lieu de 

« En ce qui touche la rédaction du testament contesté ; 
» Attendu que les articles 9,71 et 972 du Code civil prescri-

vent! des formalités dont l'observation est exigée à peine de 
nullité; 

» Qu'il s'agit d'examiner s'il y a eu omission de l'une d'elles; 
>t A.ttcndu qu,e ces doux articles de la loi laissent au notaire 

rédacteur le droit d'employer Tordre qu'il juge nécessaire pour 
la confection do son acte ; que cet acte est parfait, s'il résulte 
de sa rédaction que lesdites formalités aient été observées ; 

» Attendu qu'un testament est un acte qui est indivisible, 
qu'elle qu'en soit la rédaction; 

>. Attendu qu'en se référant au contenu de l'acte contesté, 
1 on demeure convaincu que fes quatre témoins appelés par la 
loi pour assiste,; te notaire rédacteur , ont été présens à la ré-
duction du testament, depuis son commencement jusqu'à la fin 
de sa rédaction; que leurs signatures au bas de l'acte en of-
frent la preuve; que, dès-lors, la mention de la lecture du tes-
tament, en présence des témoins, qui se trouve à la fin de 
1 acte par ces mots : Ut tout , et toujours en présence desdits 

tèraotns, prouve que la lecture du testament a été laite en pré-
sence des témoins et de la testatrice; au moven de quoi, toutes 
les formalités exigées pour la validité d'un testament se trou-
vant accomplies, celui de la damé Marguerite Thonier, femme 
Cantat, doit recevoir son entière exécution; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, ordonne l'exécu-
tion pleine et entière du testament de ladite dame Cantat, 
passe devant M' Debize, notaire à Charroux, le 10 octobre 
1843; en conséquence, déclare le sieur Alexis Thoflier et con-
sorts purement et simplement non recevables dans leur de-
mande en partage ; les en déboute, et les condamne aux dépens, 

ainsi qu'au coût et signification du présent jugement. » 

La Cour a confirmé ce jugement, dont elle a adopté les 
motils. r 

en deux corps, dont l'un avait pour président M. Guer-. 

rier, dont le nom belliqueux convenait bien au chef d'une 

association de vieux soldats; l 'autre avait élu M. Qucsney. 

La liquidation de cette société a donné lieu à des diffi-

cultés relatives surtout au partage du mobilier, dans lequel 

figurait un uniforme porté par l'empereur. 

On remarque dans l'enceinte de la 1" chambre nombre; 

de vieilles moustaches, de mâles et fiers visages dont les 

cicatrices attestent les services et la bravoure. 

M' Moulin, avocat de M. Qucsney, ancien président de 

la Société des Débris de l'empire, s'exprime ainsi : 

Le nom de la Société des Débris de l'armée impériale a déjà 
retenti dans cette enceinte. Puisse votre jugement mettre un 

terme à ces débats, et ramener la concorde parmi les anciens: 
s iciétaires'. Ce fut aux Invalides, autour du cercueil de l'empe-
reur, que ses anciens compagnons d'armes conçurent la pensée 
d'une association destinée à resserrer les liens d'une vieille fra-
ternité. Cette pensée donna presque immédiatement naissance à 
la Société desDebrisdel'armée impériale. La devise fut : «Faire 
le bien, et le bien faire; » son but, de soulager les malades, 
d assurer du pain aux infirmes et aux vieillards, de rendre aux 
morts les derniers honneurs. Des cotisations mensuelles assu-
rèrent ses ressources. Son bureau se composa d 'un président, 
d'un secrétaire, d'un caissier, de quatre commissaires-ordon-
nateurs et d'un censeur. Créée dans un but tout philantropi-
que, cette société obtint sans peine l'autorisation du gouver-
nement. Le premier président qu'elle se donna fut un sieur 
Lamy, vieux soldat de la garde impériale, qui, après une dou-
ble réclusion, se démit de ses fonctions à la fin de 1844. Les 
prétendans ne manquèrent pas au fauteuil de la présidence. 
MM. Guerrier et Beaucé te firent remarquer parmi les plus ar-
dens, et cependant ils n'avaient compté dans les rangs de l'ar-
mée qu'à des titres peu militaires; l'un était un ouvrier bot-
tier; l'autre était un simple fifre. De pareils titres n 'étaient 
guère de nature à leur concilier les suffrages de l'assemblée ■ 
aussi furent-ils repoussés, et M. Lecomte, ancien officier dà 
cavalerie, le même qui, depuis 1830, a demandé à chaque ses-
sion des Chambres le retour des cendres de l'empereur: M. Le-
comte fut nommé à l'unanimité. 

MM. Guerrier et Beaucé, trompés dans leur ambition se 
promirent de hâter la dissolution de la société, qui avait eu le 
tort de méconnaître leurs titres, et pour cette œuvre de ruine 
ils s 'adjoignirent M. Morelle, homme de la préfecture de po-
lice. Fatigué de leurs manœuvres, M. Lecomte donna sa dé-
mission ; il eut pour successeur M. Quesney, l'une des victi-
mes des pontons de l'Angleterre, et la société, forte de quarante-
quatre membres, usant du droit que lui laissaient ses statuts 
expulsa de son sein Guerrier, Beaucé et trois autres pertur-
bateurs. Qu'imaginèrent ces membres exclus? De rallier au-

tour d'eux au nombre de vingt-sept quelques dissidens, et dans 
une assemblée au petit-pied de se faire nommer dignitaires de 
l'association. Voilà donc la société, grâces aux menées de 
Guerrier et de Beaucé, divisée en deux camps ! Cette scission, 
fut bientôt connue de l'autorité, et le 3 mai 1843 M, le mi-
nistre de l'intérieur en prononça la dissolution. 

M« Moulin s'attache à démontrer qu'il y a lieu de nommer 
un liquidateur autre que M. Guerrier, qui sait à peine lire et 

écrire, et sait inspirer à ses adversaires de justes défiances I a 
société avait des fonds en caisse, des sommes à la Caisse d'é-
pargne, un matériel, un mobilier qui devaient faire l'objet 
d'une liquidation. Elle avait encore un tableau auquel les an-
ciens sociétaires attachent un grand prix, et qui représente 
leur séance d'inauguration, puis une relique précieuse sur-
tout pour de vieux soldats : c'est un habit vert des chasses dte 
1 Lmpereur, dont nos adversaires ont fait, je ne sais ùaiis 
quel but, l'uniforme des chasseurs de la garde. Cette confusion 
involontaire, sans doute, a forcé M. le comte de Montholon 
dans l'intérêt do la vérité historique, à intervenir, et le 28 oc-
tobre 1845 il a adressé à un journal ta lettre suivante : 

« Citadelle de Ham, 28 octorVe 1845. 
» Je lis dans la Presse du.26 octobre que l'avocat do la So 

ciété des Débris de la vieille garde compte au nombre des 
précieuses reliques de cette Société un habit des chasseurs de 
la garde porté par l'Empareur dans ses dernières campagnes ' 
et qui aurait fait partie de mon lot dans le partage des effets 
lègues par l'Empereur a ses exécuteurs testamentaires 

» Ce dire pouvant donner lieu à des suppositions inexactes 
je vous prie de donner place dans un de vos prochains numé-
ros a cette lettre et à la déclaration suivante : 

» Aucun uniforme des chasseurs de la vieille «arde n'a été 
légué par l'Empereur à ses exécuteurs testamentaires. L'habit 
des chasseurs de sa garde qu'il portait à Waterloo et à Saiate-
Helene fait partie desobjets légués par lui à son fils, et que M 
Marchand a été chargé de lui remettre. 

» Les testaniens et codicilles de l'Empereur font foi de cette 
déclaration. r cue 

» Recevez, etc., 

» MONTHOLON. « 

La lecture de Cette lettre dut émouvoir M. Fabjry, qui avait 
fait à la société hommage de l'habit vert des chassés; et ils'em-
pressa de réclamer auprès de M. le comte do Montholon qui 
l'honorait de sa bienveillance. M. le comte de Montholon 
mieux informé, a répondu à M. Fabry la lettre que voici : ' 

« Citadelle de Ham, 13 novembre 184.1 
» Mon cher Fabry, 

» Je réponds de suite à votre lettre du 10 courant contenant 
la copie de celle que vous m'avez, dites-vous, écrite le 2 juillet 
1844, mais que je n'ai jamais reçue. Si M. Cabanel m'avait 
écrit qu'il vous avait remis l'habit vert de petit uniforme de* 
chasses, et non des chasseurs de la garde, j'aurais pris des in-
formations près de vous avant de démentir dans les journaux 
la fausse assertion relative à l'uniforme des chasseurs de là 
garde que portait l'F.mpereur dans la dernière guerre... 

» Je suis, etc. , 

« MOXTHOLQS. » 

Il résulte de ces deux lettres, dit lt« Moulin, mie l'h.K i „ , 
donné par M. Fabry à la Société provient bien è„ 7. ; ! 
la garde-robe de l'empereur.

 1 1,:j;ile
 * 

J'ai plaidé la cause des vieux soldats qui m'écoute..! 
je n aurais rempli qu'à demi la mission que j'ai reçue d'eux 
avant de terminer Je ne repoussais deux «nefs 
ete adressés, et qui ont vivement blessé leurs ' 
Les etata de services de quelques-uns d'entn 
pectos. Ces états, les voici, le Tri 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M, Collette de Baudicourt. 

Audience du 13 janvier. 

L\ SOCIÉTÉ DES DÉDRIS DE L' ARMÉE IMPÉRIALE. IX UNIFORME 

DE L'EMPEREUR. 

la commune de par 
La Société des Débris c>e IVmée impériale, dissoute 

r arrête de M, le mmtstre de l'intérieur, a été partagée 

mais 
si 

qui leur ont 

susceptibilités, 
e eux, ont été sus-

Junal pourra les lire I
 P

nrs 
services sont écrits sur parchemin ; mais ils le sont aussi sur 
leurs membres mutiles; ,1 n'en est pas un qui tfritSS 
ses grades et ses décorations sur le champ de bâtai le 
de pénibles campagnes. "«Mcvu pai 

On leur a reproché d'avoir fait concurrence aux pomn^fn 

nebres, d'avoir rançonné la douleur des familles M™ 

des adversaires! Lorsque la mort est venue f~r Pu °df 
leurs ils l'ont accompagné au champ du repos, et leu

 D
fété 

des,., oressee n'a jamais songé à spéculer sur 'amictio^det 

familles. J en appelle aux attestations de MM. le comte Paj^ 

Lawcestinel 
cien lieutenant-

- C'est par un sentiment de iustice et rie vïUU 
plais à certifier que la sU^SSiSâ de S«TaS 
menij ^iiipie, tes vieux, uniformes m'out réclamé l'honneur de 

le vicomte de Tocqueville, le lieutînant-eiiiéral de 
\oici comment M. le comte Pajol, fils de l'anciei 

général, s'est exprimé : ' 
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suivre le convoi de mon père, voulant rendre un dernier hom-
niage a sa carrière militaire, et jamais ils n'ont provoqué de 
demandes de secours ni d'argent pour cette démarche... 

» Comte PAJOL. » 

Ainsi, c'est pieusement et pour remplir le but de leur asso-
ciation, que les vieux soldats, débris de l'armée impériale, ont 
rendu à leurs frères fflorts. les derniers honneurs. Plus d'une 
fois même ils ont, par une cotisàtioh volontaire, fait les frais 
de leurs funérailles. Ils ont été là, comme partout, comme tou-

jours, hommes de cœur et de dévouaient. 

M' Coralli, avocat de M. Guerrier, s'exprime ainsi : 

Si nos adversaires n'ont eu pour but que de parler de leurs 
états de services et de glorifier leur courage et leurs blessures, 
c'est pour le mieux. Cepeudaut ils auraient pu se dispenser de 
faire un procès pour cela et de recourir à la publicité de " 

dience. Les Tribunaux sont institué» pour ju 

.sérieuses, et non pour entendre la 
elles-mêmes. Il semble surtout que 

dispenser d'allusions à la profession de M. Guerrier 

être bottier, et n'en avoir pas moins ete un sole 
courage. Laissons du veste ces détails, cl voyc 

: " i!-... .;,!„.•,„,. • ot m second lieu , si .>!. One 

au-
or des difficultés 

tion des parties par 
rsaires auraient pu 

On peut 
soldat de cœur et de 

s il v a lieu a 
?r n'est pas li-

nne liquidation ; et en 
quidateur de droit et de fait. 

Lorsque la Société des Débris de l'armée impériale s'est for-
mée, elle avait en apparence un but purement philantropique. 
ii s'agissait devenir au secours de frères d'armes malheureux." 

li faut reconnaître que cette philantropie 
les limites d'une grande prudence & ' 
Ainsi le secours à distribuer aux m 
par jour de maladie, et encore ext 
«lui avaient de araves maladies ou 

se renfermait dans 
d'une étroite libéralité, 

alades était borné à 50 c. 
uait-on de la société ceux 
même dos maladies chro-

ail en être difficile; mais les fon-
il consistait dans 

de M' Walker, agréé de M. Tollay, le Tribunal a prononcé 

le jugement suivant : 

« Le Tribunal reçoit Tolley opposant au jugement par dé-

faut rendu contre lui le 14 octobre 1845. 
Et au fond, 
» Attendu que TolEy, en sa qualité de souscripteur primitif 

à la compagnie Macki'nsie, Brassy et Ç% a vendu à de Brie 
une partie d'actions du chemin de fer de Tours à Nantes ; que 
ce niaiché a été réalisé par un versement d'espèces fait à Tol-

lay par de Brie; 
» Attendu que par un [avis émané de cette coin pagnio, les 

souscripteurs ont été prévenus d'avoir, dans un délai détermi-
né, ii se présenter dans ses bureaux pour procéder à l'échangé 
de leurs actions, et que de Brie s'est adressé à Tollay, son 
vendeur, pour qu'en sa qualité de souscripteur primitif il 

eut à faire régulariser sa position; 
» Attendu que, sur le refus de Tollay de se prêter à la de-

mande de de Brie, celui-ci a ouvert l'instance présente pour l'y 

contraindre ; 
» Attendu que Tollay n'avait aucun motif légitime pour re-

fuser à de Brie le pouvoir qui devait le mettre en possession 
de la chose vendue ; que si plus tard la compagnie du chemin 
de fera admis directement de Brie, il ne s'ensuit pas moins 
que le procès, réduit aujourd'hui aux proportions d'une ques-
tion de frais, doit rester à la charge de Tollay ; 

» Par ces motifs : 
» Déboute Tollay de son opposition au jugement du 11 oc-

tobre dernier, lequel sera exécuté selon sa forme et teneur, en 
ce qui concerne les frais et dépens. » 

iipies. La constatation pouva 
ateurs trouvèrent un moyen très ingénieux 
ne déclaration ainsi conçue exigéede chaque membre : 

« Je soussigné, déclare avoir servi dans les rangs de l'armée 
npériale, que je n'ai jamais.ni désertée ni trahie; n'être point 
Uaqué de maladies chroniques, plaies incurables, folie ni dé-
lence. » Ou conçoit combien était rassurante la déclaration 
un malade qu'il se portait fort bien, et celle d'un fou qu'il 

'était pas atteint de démence. 
On voit aussi que les traîtres et espions devaient être bannis 

ii- la société. Mais comment découvrir les traîtres "? Nouveau 
noyen non moins ingénieux. Après longue délibération, l'as-
i iiiblée décida qu'on achèterait le Dictionnaire des Girouet-
eu édition de 1815, à la vérité. Cela fut fait. On voit donc que 

sûrement préservée des traîtres que des 

*H ;ST ii : K i: i\ i M I XELLE 

fallait 
militaires 

un presi-
i, part, il 

1 1 société était aussi 
maladies chroniques. 

A une société aussi sagement constituée 

d.-nt digne d'elle. Ou le irouva. Services
 1 

t-t i il impossible de rencontrer un président qui fût plus re-
cm-quable. Je dis services militaires à part, non pour attaquer 

courage, mais parce que, incorporé dans l'armée impériale 
ses désastres, il n'eut pas le temps de montrer 
chose bizarre, la Société des Débris de la garde 

le eut pour paésident un homme qui avait presque 
ement servi dans les lanciers d'Angoulême, troupe for.t 

i moment de 
bravoure, et, 
<;;ériale 
leiusivémeot set 

i iTï uéri îiio. 
< v'. président se nommait Judas. Ce nom pouvait 

«■TvaU Ktikure dans un société 
4-il contre celui beaucoup plus rassurant de 

paraître de 
les traîtres. 

Aux grands 
en grand uniforme 

Singulière mauir 
Mais M y 
On y con-

•s*î le changea 

uni. , x« 
M. Judas dit Lami fut donc président. C est sous sou règne 
ie la société jeta le plus vif éclat. On a reproché (c'est une 
i-i -hanceté gratuite) à M. Guerrier de lire peïi, et d'écrire en-
m moins. Il est certain qu'on n 3 pouvait pas faire le même 
«roche à M. Judas dit Lami. J'avais le projet de lire quel-

us passades de ses nombreux discours; mais le Tribunal, 

:
,p>ré ce q°u'ils ont de curieux, trouverait bien vite que le pré-

' it écrivait et parlait trop. 
discours se joignaient les grandes promenades 

et de nombreux et magnifiques banquets, 

de venir au secours des malades, 

a viSt une compensation dans l'éclat de ces banquets 
v'nit. des célébrités de plusieurs genres, même littéraires. Ainsi, 
je vois sur le livre des délibérations qu'un vote solennel auto-
risa le président à inviter M. Marco-Saint-lIilaire. Le Tribu-
nal n'est nas sans connaître le nom de ce littérateur, qui a eu 
l'idée (que ne pardonue-t-on pas à l'espièglerie d'un ancien 
. . . . st) de traduire les hauts fiits de l'empire en feuilletons qui 
ii:i 'T longtemps fait les délices d'une nombreuse classe des lec-

teui'à du Siïcle, : . 
Les plus belles phnsss ont leurs inconvemens. Plusieurs 

, ; - vibres M. Guerrier fut du nombre, pensèrent que la so-
« i'»i'é s'écartait de son but, et voulurent l'y ramener. Il leur 
,
s
-,nbla qu'exiger la dépense préliminaire d'un uniforme dis-

S
. -!, lieux et de banquets répétés et coûteux, était uu mauvais 

n'en de soulager les malheureux. 
• ensuite la démission donnée par 

nomination de M. Guerrier, président 
de la société eut lieu. Les mécon-

*d° Coralli fait connaître 

M. iudâs dit Lami, et la 

^•-ï dïn̂ assemblée irrégulière, et choisirent 
tous se réunirent m» 
pour président M. Lecomte, qui bientôt donna lui-même sa 
démission. Enfin M. Lecomte fut remplacé par M. Quesnay, 
dont la nomination, selon M. Guerrier, est tout-à-fait illégale. 

M' Coralli soutient qu'il n'y a pas lieu à liquidation. M. 
l'.uerrier, sur le choix de la société, a procédé à cette liquida-
tion. Plus de 34 membres y ont adhéré. M. Guerrier est prêt à 

lettre les comptes de la société, soit au Tribunal, soit à l'un 
membres. Où est donc le procès? On n'accuse pas M. 

ier d'avoir dilapidé les quelques cents francs qui formaient 
■r. un l'oserait pas, en présence de la probité 

dérable de M. Guerrier, 
ux mauvaises pas-

son a 
de ses 

G 
. fonds social : on ne 
.contestée et de ^ 

il faut un prétexte tel quel 
r
s
 on oarle du matériel de la société, matériel derisonv, 

l?
, on parle^uu ̂

 &
 ̂

 el que
i
que(l papie)

.
s bons 3 

consistant en 
in-n 1er. 

On parle du fameux tableau q 
âejà ce que c'était que «"«tii 

ie.-iié les traits J 

tableau n'a jamais été 
tiens du jeune peintre même qu: 

: sont vraiment sans pitié) que c'eût été le plus singulier mé-

lange de figures-... 
■!')!) francs qu'il a reçus, que 

'tes débris. " On tient à ce que 

J'y 

Je 

les 

pie possédait la société. J'ai dit 
ée tableau, destiné à retracer à la pos-

des fondateurs de la société. Par malheur, ce 
achevé: c'eût été un morceau curieux. 

ii en était chargé (les artis-
ssir^ 

H préfère, "mille fois rendre les misérables 
d'achever le tableau de la Société 

tiforme de l'empereur 
rand Dieu ! j y consens de 

Montholon a écrit à la 
pas de lui, comme on 

tffirmait? 
rj,.:s chasseur; 
Comme vous voudrez 

était faite a 

Fabry ; 
Ciiasseurs 

h> U de 
* s» M>

m
Ts à M. Fabry aucun unil-

ma,s ,e" -ên conséquence la .Société ne possède pas d uni 

appartenu au grand homme. 
Fabry a remis des petits cœurs tailles 

i forme tant yauté; ils ont eu là d 

Reste le prétendu uni 
son origine soit authentique; et, 

tout cœur. Est-ce ma faute si M. de 
l 'resse que cet uniforme ne provenait

 t 
iv.iit3i.maii.'' Il y a eu erreur, dit-on, ce n'était pas un uniforme 

de la garde, mais uu uniforme des chasses, 
mais cependant, dans la singulière do-

u itioii qui en était iane à l'an des membres de la Société par 
-, l'un de nos adversaires, c'est bien un uniforme des 
s de la garde qu'on indique. Enfin, la dernière lettre 
Montholon ne prouve qu'une chose, c'est qu'il n'a ja-

forme de quelque arme que 

H" CONSEIL DE GUERBE 

DE LA XIE DIVISION' MILITAIRE, SÉANT A LA ROCHELLE. 

Présidence de M. Lioux, lieutenant-colonel du 21 e léger. 

Audience du 9 janvier. 

CONDAMNATION A MORT APRÈS GRACE DEUX FOIS ACCORDÉE. 

Il v a quelques mois à peine, le même homme assis au-

jourd'hui seul sur le banc des accusés y comparaissait en 

compagnie d'un autre homme qui a eu sur sa vie une in-

fluence fatale. L'accusé se nomme Fauvet, son dangereux 

ami s'appelle Barsac. Ils avaient contracté une sorte d'in-

timité aux ateliers de l'île d'Oleron, où ils subissaient la 

peine infligée aux déserteurs. Barsac était un faux mon-

nayeur : s'il n'avait pas été envoyé au bagne, il le devait 

à la clémence royale. A ce crime si grave se joignaient 

d'autres méfaits : il avait frappé ses surveillans, excité' à 

l'insubordination et au désordre. Barsac était l'habitué le 

plus constant des Conseils de guerre, et toujours un au-

guste pardon avait adouci les sévérités de la loi. 

Aux ateliers, il s'empara de Fauvet; il avait compris 

qu'il était possible, dans un coup de main, de tirer parti de 

cette tête méridionale prompte à s'exalter; de cette sta-

ture formidable, de ces bras vigoureux capables de se-

conder merveilleusement ses desseins d'insubordination 

et de révolte. Perdu à jamais, il voulut entraîner Fauvet 

i avec lui, et il y réussit. 

11 parvint aisément à lui persuader que le séjour des 

; ateliers devenait de jour en jour plus intolérable pour eux, 

et tju'il en fallait sortir à tout prix. Il savait que les voies 

de fait envers un supérieur étaient punies de la peine de 

mort, mais que le pourvoi en grâce était le plus ordinai-

rement suivi d'une commutation en la peine du boulet. Il 

fut décidé qu'on se hasarderait dans cette périlleuse voie 

pour échapper au régime de l'atelier; et puis le voyage à 

Poitiers pour l'entérinement des lettres de grâce offrait 

tant de chances d'évasion Les surveillans furent frap-

pés; Barsac et Fauvet sollicitèrent une condamnation, au 

lieu de cherchera se justifier; la peine de mort fut prô 

noncée, et ils entendirent le terrible arrêt avec le sourire 

d'hommes qui ne le regardaient que comme une vaine me-

nace. 

Le pourvoi en grâce fut encore accueilli comme les deux 

condamnés l'avaient prévu : la peine fut commuée; mais 

contrairement aux espérances qu'ils avaient conçues, ils 

durent être réintégrés dans les ateliers, avec une prolonga-

tion de peine de cinq aimées. A cette nouvelle, une som-

bre fureur s'empara de ces deux malheureux insensibles 

à un immense bienfait, et ils annoncèrent hautement l'in-

tention de reparaître devant les juges qui les avaient con 

damnés. 

Ils partirent pour Poitiers, où la Cour royale devait en-

tériner les lettres de commutation ; aucune occasion favo-

rable ne seconda leurs projets de fuite pendant le trajet 

Barsac fut séparé de Fauvet et apprit bientôt une nouvelle 

qui le combla de joie ; il allait être dirigé sur l'Afrique 

terme de tous ses voeux. Fauvet, au contraire, devait ren 

trer aux ateliers d'Oleron, où l'on pensait que, détaché 

de son mauvais génie , il reprendrait des habitudes plus 

conformes à la discipline et plus propres à lui concilier la 

bienveillance de ses chefs. Ce fut au contraire avec toutes 

les manifestations de la lureur qu'il apprit son sort, et les 

plus mauvais desseins germèrent dans sa tête exaltée 

Il se lit admettre à l'hôpital de Poitiers; et là, s'érigeant 

en chef d'autres hommes aussi peu malades que lui, il pré 

para l'évasion commune : à la faveur de la nuit FauAet et 

ses compagnons franchirent les murs de l'hospice, et ce 

n'est qu'à Barbezieux que Fauvet fut arrêté parla gendar-

merie. Quelques jours plus tard il était réintégré dans les 

ateliers d'Oleron. 

Mais là, Barsac n'était plus près de Fauvet, et Fauvet 

tournait un regard irrité vers cette terre d'Afrique où 

n'avait pu suivre son funeste ami. Il pensa qu'il pourrait 

se créer quelques chances de rapprochement en subissant 

un nouveau jugement, fût-ce au péril de sa vie. 

Le 13 décembre, le surveillant Soreau se promenait 

avec un autre surveillant dans la cour de l'établissement ; 

Fauvet marche droit à eux, les sépare, et froidement 

frappe Soreau à la joue. Il revient sur ses pas, cherche à 

sortir delà cour ; mais aux cris des surveillans un fac-^ 

tionnairc croise la baïonnette sur la poitrine de Fauvet, 

qui s'arrête, e3t saisi, et conduit au cachot. 

L'adjudant survient et l'interroge sur les moiifs qui ont 
i„ „„„t„„ .\ „„ „„t« ni .cci or,,,,™kl„ ,1A„„IJ;IX . :i 

la Cour royale, fils du défunt. On remarquait dans le cor-

tège M. Martin (du Nord), garde des sceaux, ministre de la 

justice et des cultes; M. lecomte Portalis, vice-président 

de la Chambre des pairs, premier président de la Cour de 

cassation; M. le baron Séguier, vice-président delaCham-

brq des pairs, premier président de la Cour royale; MM. 

Boyer, Teste, Laplagne-Barris, pairs, présidons de cham-

bré à là Eour de cassation ; M. Dtrpiri aîné , député, 

procureur-général à la même Cour ; M. Hébert, député, 

procureur-général à la Cour royale ; MM. le comte de Noé, 

Freteau de Pény, Mérilbou, pairs de France ; M. Démonts, 

maire du 11' arrondissement ; Boucly, procureur du Roi 

près le Tribunal de première instance; M. Boulay (de la 

Meurthe), colonel de la 11 e légion de la garde nationale ; 

M. l'abbé Coquereau, ete. etc., etc., et la plupart des 

membres de la Cour de cassation. 

Après la cérémonie religieuse, le cortège s'est dirigé 

vers le cimetière du Montparnasse, où ont été déposées 

les dépouilles mortelles de l'honorable défunt. 

MM. les abonnés des départemens dont l'abonnement 

expire le 15 de ce mois sont invités à renouveler immé-

diatement, s'ils veulent éviter la suppression de l'envoi du 

journal le lendemain de l'expiration de l'abonnement. 

Les abonnemens et renouvellemens sont reçus dans 

tous les bureaux de poste et de messageries, qui reçoivent 

et envoien t les fonds. 

On peut s'abonner ou renouveler, directement ou par 

correspondance, à l'Administration, rue de Harlay-du-

Palais, 2, à Paris, en envoyant avec la demande un 

mandat de poste ou de banque sur Paris. 

die, au milieu des eaux, 

d'effroi et d'admiration. 
faisait un contraste 

pa 

hissant 

On apprend à l'instant que Rondeau vient d'être ar * 
r ordre du juge d'instruction. re 'é 

ence 

PARIS , 14 JÀSVIER. 

- Par délibération du 13 janvier 1846, le Tribunal de 

commerce de la Seine, en exécution de la loi du 3l ma
r
, 

1833, a désigné la Gazette des Tribunaux, le Droit
 Pt 

le Journal général d'Affiches, pour l'insertion des extrait, 

des actes dè société mentionnés dans les articles M
 ET

 ̂  
du Code de commerce, et les jugemens déclaratifs de faii. 

li te, ainsi que les insertions pour les convocations et les 
délibérations des créanciers. 

Lecture de cette délibération » été faite à l'audi 
d'aujourd'hui présidée par M. Ledagre. 

— Le Tribunal de commerce, sous la présidence d
e 

M. Ledagre, a entendu aujourd'hui les débats d'une afîài
re 

entre M. Labarre, auteur de la musique de l'opéra-conii. 

nue le Ménétrier, et MM. Escudier frères, éditeurs de mu. 

sique. Cette affaire est la suite naturelle d'un premier pro-

cès jugé au Tribunal de commerce et à la Cour, entre 

M. Scribe, auteur des paroles, et MM. Escudier. (Voir l
a 

Gazette des Tribunaux du 6 novembre dernier.) M. La. 

barre demande à MM. Escudier frères 10,000 francs de 

dommages-intérêts pour n'avoir pas édité et fait graver 
la musique du Ménétrier. 

Agrès les plaidoiries de M" Amédée Lefebvre pour M. 
Labarre, et de M' Lan pour MM. Escudier, le Tribunal 

mis la cause en délibéré, au rapport de M. Ledagre 

sident de l'audience. 

a 
pré-

CHRONÏ&UE 

DEPARTEMENS. 

—• Le Tribunal de commerce était saisi, par l'appel 

d'un jugement du conseil des prud'hommes, d'une diffi. 

culté qui a pris naissance dans la différence qui existé 

uni 

J'en suis fâché pour 
avec 

douteu-

■■: soit, et qu' 
orme qui ai 
■eux auxquels jf. 
JS rognures d< 
;es reliques. 

M' Coralli soutient, en terminant. 

iir M. Guerrier liquidateu 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la liquidation a été faite par Guerrier; qu'il 

n'y a lieu que de la critiquer pour savoir si elle est inexacte ou 

incomplète; 
» Renvoie devan 

qu'il y a lieu de mainte-
sauf l'examen de ses comptes. 

ît l'avoué le plus ancien, dépens réservé 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du U janvier. 

pUU. NEGOCIATION DE PROMESSES D' ACTIONS. 
CHEMINS DE 

être cédées toutes les fois 

mcasd-émissionde nouveaux titres, le souscripteur origi-
E
We âZ les V^rer à ses cessionnaires. 

Sur les plaidoiries de » Châle, agréé de M. de Brie, et 

pu le porter à un acte aussi coupable de brutalité ; il n'a-

vait aucun motif de plainte contre le surveillant qu'il a 

frappé. On lui rappelle la gravité de sa faute dans les cir-

constances tout exceptionnelles où il est pkcé, son oubli 

de la faveur qu'il a obtenue : la clémence du Roi a épargné 

sa vie... « Le Roi ? répond-il sans s'émouvoir, le Roi !... 

c'est un fainéant; i\ aurait mieux fait de me faire fusiller.» 

Devant le Conseil de guerre, Fauvet n'a nullemeut cherché 

à atténuer son action; il a voulu frapper, et il a frappé. 

Tous les témoins confirment les faits énoncés dans la 

plainte, et dès-lors toutes les ressources de la défense s'a-

néantissent. 
Le Conseil a prononcé contre Fauvet la peine de mort. 

— Les obsèques de M. le baron Zangiacomi , pair de 

France, président de chambre à la Cour de cassation, ont 

eu lieu aujourd'hui, à midi et demi, à l'église Saint-Sul-

pice. Conformément aux derniers vœux exprimés par 

l'honorable défunt, ses obsèques ont eu lieu sans appareil 

extérieur, aucune deputation n'a été convoquée; MM. les 

pairs et les magistrats de la Cour de cassation, auxquels 

s'étaient joint un grand nombre de membres de la Cour 

royale, du Tribunal de première instance, du barreau, etc., 

assistaient à la cérémonie en habit de ville. 

Le deuil était conduit par M. Zangiacomi , conseiller à 

— CHER (Bourges), 12 janvier. — Samedi, les gendar-

mes de Bourges ont amené dans les prisons de la ville un 

individu arrêté le 6 dans la commune de Nançay, et sur le-

quel pèse une grave accusation. 

Le 3 de ce mois, les gendarmes Sommier et Chassot, 

e la brigade deNeuvy-sur-Baranjon, se trouvant en tour-

née de commune vers les huit heures du matin, entendi-

rent un coup de fusil et aperçurent un homme sur la lisière 

"un petit bois. Pensant que cet homme n'était point en 

gle, ils résolurent de lui demander l'exhibition de son 

permis de chasse ; mais dans la crainte qu'à leur vue le 

braconnier ne se jetât dans le bois et ne leur échappât, ils 

se séparèrent et entrèrent eux-mêmes dans le bois par 

deux chemins différens, de manière à cerner celui qu'ils 

soupçonnaient. Cet homme, qui effectivement ne se dou-

tait pas de leur présence, entra à son tour dans le bois, 

après avoir rechargé son fusil. 

En cet instant il se trouva face à face avec le gendarme 

Sommier qui, sortant d'un fourré, lui demanda son per-

mis. Aussitôt le braconnier, qui n'était éloigné que de 

quelques mètres, le coucha en joue en lui disant : » Si tu 

avances, je te brûle la cervelle. » Le gendarme Sommier 

tint pas compte de cette menace et s'élança pour le désar-

mer. Mais avant qu'il eût fait un pas, le double coup par-

tit et vint l'atteindre au sein gauche. Sommier, quoique 

blessé par cette terrible décharge, n'en continua pas 

moins de vouloir remplir son devoir, et s'avança har 

diment sur son meurtrier qu'il essaya de saisir. Une 

lutte alors s'engagea dans laquelle Sommier , affaibli , 

courait risque de succomber, quand le gendarme Chas 

sot, averti par ses cris, arriva heureusement à son se 

ours. Le braconnier, qui jusque-là avait conservé son 

arme à la main, l'abandonna, et s'arrachant par un effort 

désespéré aux étreintes de son antagoniste, parvint à 

s'enfuir. Chassot voyant son camarade défaillant, dut re-

noncer à poursuivre l'assassin, et conduisit le blessé à un 

domaine voisin, d'où il fut ensuite transféré à la résidence 

de la brigade pour y recevoir les soins nécessités par son 

état ; il fut immédiatement visité parle médecin, auquel sa 

position inspira d'abord les plus vives inquiétudes ; ce-

pendant on espère aujourd'hui le sauver, mais la guérison 

sera probablement très lente. Par une heureuse circons-

tance, le gendarme Sommier portait sous son uniforme sa 

feuille de service enfermée dans une enveloppe de carton. 

Ce fragile obstacle l'a préservé d'une mort qui sans cela 

eût pu être considérée comme infaillible. La bourre du 

fusil, des fragmens de l'uniforme et de la feuille de car-

ton ont été poussés fort avant dans la blessure. 

Cependant le brigadier de Neuvy se livrait à d'activés 

recherches, qui furent deux jours sans résultats ; mais 

bientôt on apprit qu'un individu de la commune de Nan-

çay laissait paraître une vive inquiétude lorsqu'il était 

question devant lui de cet événement. Deux gendarmes 

se transportèrent donc dans cette commune, et requirent 

le maire de les assister dans l'arrestation de cet individu. 

L'inculpé, quoiqu'il ne pût justifier de l'emploi de son 

temps au moment du crime, nia cependant avec assez de 

calme. Mais confronté avec le blessé, et se voyant for-

mellement reconnu par lui, il ne tarda pas à faire des 

aveux et à exprimer le regret de son odieuse action. 

— CHARENTE-INFÉRIEURE (Saintes), 9 janvier. ■—- Cette 

nuit, vers minuit et demi, les cris au feu i se sont fait 

entendre dans les rues de la ville. Un incendie venait d'é-

clater avec violence chez le sieur Rondeau, meunier et 

cafetier au moulin d'Orfond, à l'extrémité du faubourg des 

Roches. Lorsque les habi tans de la maison, plongés dans 

le premier sommeil, se sont aperçus du feu, il n'était déjà 

pius temps de porter secours, car un chaix, dans lequel 

étaient déposés six cents fagots, était tout embrasé eteom-

muniquait le feu aux appartenons occupés par Rondeau 

et sa mère. L'éloignement des autres habitations n'a pas 

permis qu'on pût porter des secours assez prompts, car 

lorsque les cris se faisaient entendre dans laville, on aper-

cevait les flammes qui s'élevaient jusqu'à la hauteur des 

rochers du Puysavault. 

Les pompiers, la garnison et une grande partie de la 

population se sont empressés, avec leur zèle accoutumé, 

de se rendre sur le lieu du sinistre, mais malheureusement 

il était trop tard : maison et mobilier tout était devenu la 

proie des flammes. Ce n'était pas le manque d'eau qui 

empêchait d'éteindre ce feu, car l'usine et la maison sont 

bâties autour d'une source qui jaillit d'un gouffre au pied 

d'un rocher par une ouverture ovale de plus de quarante 

entre les termes du décret organique de la juridietioa des 

prud'hommes et l'ordonnance royale du 29 décembre re 
pour 

métros de circonférence, et qui fournit à l'instant une 

assez grande masse d'eau pour faire tourner un moulin. 

De l'autre côté, ces bâtimens ne sont séparés de la Cha-

rente que par la largueur d'un quai, On ne sait à quoi 

attribuer la cause de ce sinistre. Hier, des ouvriers étaient 

entrés dans ce chaix pour en enlever des pièces d'eau-de-

vie, qui furent embarquées immédiatement. Il est présu-

mable que l'un d'eux avait une pipe allumée, et que quel-

que étincelle sera tombée sur des feuilles sèches, et que le 

feu aura tardé de quelques heures à éclater. On peut con-

jecturer aussi qu'un chat qui était couché dans la chemi 

née aurait pu emporter dû feu dans son poil, et serait 

allé se cacher dans ces fagots. 

Ce matin, il n'existe plus que des murs calcinés et quel 

ques charbons de cette charmante petite habitation con-

nue sous le nom de Café champêtre. Le tout était assuré. 

Dans ce moment, la Charente, grossie par les pluies 

abondantes qui sont tombées, est débordée sur les prai-

ries qui sont sur ses bords. La lueur sinistre de cet incen-

1844, qui institue un conseil de prud'hommes à Paris i 

l'industrie des métaux. 

Le décret porte que les prud'hommes sont spécialement 

institués pour vider les différends qui s'élèvent soit entre 

les fabricans et les ouvriers, soit entre les chefs d'ate-

liers et les compagnons ou apprentis, et l'ordonnance 

royale du 29 décembre déclare justiciables des conseils de 

prud'hommes les employés travaillant pour les fabriques 

et manufactures soumises à leur juridiction. 

Lé sieur Félix Léonard, commis du sieur Camille Léo-

nard , fabricant de lits de fer, avait obtenu devant le 

conseil des prud'hommes, le 4 décembre dernier, un ju-

gement de condamnation à raison des appointemens qu'il 
réclamait comme commis de la fabrique. 

Le sieur Camille Léonard a interjeté appel, de ce ju-

gement, et le Tribunal, présidé par. M. Moinery, sur les 

plaidoiries de M" Rordeaux, agréé de l'appelant, et de 

M e Eugène Lefebvre, agréé du sieur Félix Léonard: 

Attendu que la disposition de l'ordonnance de 1844 qui 
soumet à la juridiction des prud'hommes les employés travail-
lant pour les fabriques et manufactures, ne s'applique évidem-
ment qu'aux individus employés à la confection des objets 
manufacturés, et non aux commis des eommerçans; 

A infirmé le jugement du conseil des prud'hommes, comme 
étant incompétemment rendu. 

— M. Hudault, marchand de lait en gros, fait arriver 

tous les jours à Paris une quantité considérable de lait 

par le chemin de fer de Rouen. Depuis 1844, il avait pour 

commis le sieur Decerfel; ce dernier était préposé à l'ar-

rivage des laits; il présidait au déchargement des wagons 

et au chargement des voitures qui portaient le lait dans 

l'intérieur de Paris. Depuis quelque temps, M. Hudault 

s'apercevait d'une diminution dans ses produits, lors-

qu'un jour, étant allé toucher une facture chez un sieur 

Baudrand, l'un de ses acheteurs, il apprit que celui-ci 

avait payé la veille 717 fr. à Deéerfel, tandis que la fac-

ture que Decerfel avait faite et qu'il lui avait remise, n'é-

tait que de 617 fr. 11 demeurait évident que le commis 

commettait des détournemens, et les investigations aux-

quelles se livra M. Hudault lui en donnèrent la certitude. 

En effet, M. Hudault, avait entre les mains un livre sur 

lequel Decerfel inscrivait chaque jour les quantités livrées 

à Baudrand; de son côté Raudrand inscrivait les quantités 

reçues par lui. M. Hudault fit le relevé des deux livres, et 

il se trouva sur celui de Baudrand un excédant de mar-

chandises équivalant à une somme de 1 ,050 fr. Cet excé-

dant ne se retrouvait pas sur le livre de M. Hudault. 

Le même fait fut vérifié sur le livre d'un sieur Duval, 

autre débitant en relation avec M. Hudault. 

Decerfel a prétendu que ces différences étaient des er-

reurs de comptabilité. 

M. l'avocat-général Bresson a soutenu l'accusation. 

La défense a été présentée par M" Nogent St-Laurent. 

Decerfel, déclaré coupable par le jury, à la simple ma-

jorité, mais avec circonstances atténuantes, a été condamné 

à 18 mois d'emprisonnement. 

— Une marchande de vins de la barrière des Vertus : 

Mettez-moi trois pratiques comme ce Moustache dans une 

maison, seulement deux fois la semaine, et si vous ne fer-

mez pas boutique avant six mois, je perds. Y avait lui et 

un sapeur du génie, qu'ils entrent dans la salle et me de-

mandent une chandelle, pour eux voir clair à boire une 

bouteille d'absinthe, que le Moustache portait à sa main. 

« Messieurs, je leur dis, vous vous trouvez former à vous 

deux une société moitié militaire, moitié bourgeoise; il 

est à la connaissance de tout un chacun, soit bourgeois, 

soit militaire, qu'une marchande de vins tient boutique 

pour vendre du vin et des liqueurs, et pas pour éclairer 

de son suif ceux qui apportent leur boisson. Par conse^ 

quent, si vous voulez boire votre marchandise, payez-moi 

au moins ma chandelle. » Ils n'ont pas été à l' encontre, et 

m'ont payé ma chandelle. Voyant qu'ils n'étaient pas trop 

ostinés, je m'approche tout doucement, et je leur de-

mande si ça leur paraîtrait pas juste, soit bourgeois, sou 

militaire, vu qu'ils étaient bien chaudement dans ma salle, 

de me payer le bois qui leur procurait l'agrément de I» 

chaleur. Pour le bois, ils n'ont pas été si coulans que p° ur 

la chandelle, sauf que le sapeur du génie y mordait assez 

à payer le bois; mais le bourgeois, qui est donc le mo uS" 

tache ici présent (elle désigne le prévenu), s'est mis fl» 

travers, et j'ai rien eu pour mon bois. Aussi, comme a» 

juste, j'ai laissé mourir le poêle, et même aidé un peu al 

moyen d'un litre d'eau. 

M, le président : Le prévenu a à répondre du vol d W 

parapluie qui a été reconnu vous appartenir : dites ce q« 

vous savez sur ce vol. 

La marchande de vins : Je sais tout du vol, mais c^ 

plus tard que le parapluie a figuré, après que la boute' 

d'absinthe y a eu passé. Mais en la buvant, ils ont eu a* 

conversations sur l'Afrique, ce qu'il paraît qu'ils
 ontser

u6 
sous le drapeau dans es département ; ils ne faisaient q 

parler d'Abel-Kader et de la croix d'honneur, sans ox 

beaucoup de bien du gouvernement, pour la chose, <L 

le sapeur du génie avait manqué trois fois de l'empoig0 > 

qui s'entend Abel-Kader, et le moustache de s'avoir tou 

le poignet pour avoir voulu arrêter son cheval. ^, 

M. le président : Lui avez-vous vu prendre le Pal 

pluie? . j» 

La marchande de vins : Pour en revenir au P
ara

lj'
1
;
,

0
js 

non, je ne lui ai pas vu prendre. Mais quand un bourg 1-' 

entre sans parapluie chez un marchand de vin, et qu » 
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nt avec un, et que ce un se trouve positivement être 
reSS° !vcc une guirlande rose autour, me semble que, 

ns'faue tort à monsieur, on peut bien le surnommer un 

TO
r

U
nrf«ï™:

P
VouB faites erreur, madame; je suis un 

•P,I militaire; j'ai porté sept ans le fusil en Afrique pour 

ffluvernement, et jamais de parapluie . 

if le président : Le parapluie a cependant ete retrouve 

hP/'vous quatre jours après sa disparition. 

r ■arévenu : Je ne pas non ; mais ce que madame ne dis 

*Ut nue si par mégard, j'ai emporté son parapluie, 
" * » lf „Uncn An octimolilo -3S 'laissé chez elle quelque chose de plus estimable. 

J *5J u président : Qu'avez-vous laissé ? 

j
 Br

énnu : J'y ai laissé, mon président, ce que je 

• iamais laissé en Afrique, pendant sept ans que j'en 

"enduré pour le gouvernement; j'y ai laissé ma raison, 
31 m'avant jamais amusé avec l'absinthe. [ \ 

M le président : Vous voulez dire que vous étiez ivre, 

, „
ne

 vous ne saviez plus ce que vous faisiez. 

Te prévenu : C'est mon opinion, et ça serait aussi ce-

du sapeur du génie, s'il était là pour la eommuni-
101 
quer 

nient Depuis que vous êtes retiré du ser-
yi, le presit 

vire travaillez-vous . 
Vf prévenu : Comme un chameau ; je gagne 100 francs 

mois et je donne 5 francs chaque semaine pour mes 

hux petites sœurs que le père et la mère, en mourant, 

les a laissées orphelines; et comme je ne veux pas 

'elles aillent chez les autres, je les soutiens de 5 francs 

tous les dimanches. 
Les antécédens de cet homme étant sans reproche, et 

l'intention frauduleuse n'étant pas suffisamment établie, 

il a été renvoyé de la poursuite. 

_-Le lu décembre, en plein jour, dans un des quar-

tiers les plus populeux de Paris, dans le passage Saint-

Claude rue Montmartre, se commettait un vol d'une au-

dace peu commune. Un enfant de quinze ans, garçon de 

magasin de la maison Chevreau, rue Poissonnière, tra-

versait le passage Saint-Claude, portant sur l'épaule un 

sac d'argent contenant 450 francs. Tout à coup son sac 

est enlevé violemment de dessus son épaule, et il voit un 

ieune homme fuir à toutes jambes, sortir rapidement du 
„ ( o'oncraorsr dans la rue Saint-Claude ; il le 

passage. et s engager 

Au voleur ! » Tout à point, à l'en-poursuiten criant 

tréc de la rue Saint-Claude, se trouvait un brigadier de 

la "arde municipale qui barra le passage au fuyard ; mais 

celuMÎ fait un coude, laisse tomber le sac d'argent, et il 

allait probablement s'échapper, lorsque, dans la rapidité 

de sa course, en tournant le coin de la petite rue Saint-

Claude, le pied lui glissa, et il tomba. Le brigadier ac-

courut, le saisit, et au moment même arrivait le jeune 

«arçon de magasin qui le reconnaissait pour celui qui lui 

avait enlevé son sac d'argent. 

L'auteur de ce vol comparaissait aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel. C'est un ouvrier gantier de vingt-

huit ans, d'une ligure douce et honnête. Deux des maîtres 

chez lesquels il a travaillé, MM. Dremet et Guillaume, 

l'ont de lui l'éloge le plus complet; ils l'ont toujours vu 

ouvrier laborieux, doux, complaisant, rangé, et surtout 

d'une probité sans tache; souvent ils lui confiaient des 

peaux préparées d'une valeur de 7 à 800 francs, et tou-

jours il en a rendu le compte le plus fidèle. Ils ne peuvent 

comprendre ce qui a pu le porter à commettre une telle 

action; ce n'est pas la débauche, car sa conduite est régu-

lière ; ce ne peut être non plus le besoin, car en ce 

moment même un de ses patrons lui redoit de l'argent. Il 

appartient à une famille honorable et aisée, et l'une de ses 

soeurs, qui est à la tête d'un établissement considérable, 

ne l'a jamais laissé manquer d'argent. 

Ces déclarations entendues, M. le président procède à 

l'interrogatoire du prévenu. 

M. le président : Le Tribunal vient d'entendre les bons 

témoignages que vos maîtres ont rendus de vous ; mais 

il n'en reste pas moins à vous expliquer sur le fait de la 

prévention, fait grave, et que vous ne pouvez nier, car 

vous avez été arrêté en flagrant délit. 

Le prévenu : Je ne le nie pas, Monsieur, mais je ne 

puis m'en rendre compte ; je ne sais où j'avais la tête. 

M. le président : Cependant votre action suppose de la 

réflexion, une certaine combinaison qui nécessite l'em-

ploi du jugement. C'est en pleine rue que vous la com-

niettez, de vive force, et sur un enfant de quinze ans, 

incapable de vous résister ; le sac enlevé, vous vous sau-

vez; on vous barre le passage, vous jetez le sac, espé-

rant que, l'objet retrouvé, on vous laissera échapper ; 

tout cela, je vous le répète, n'a pu s'exécuter sans un 

dessein calculé et une grande présence d'esprit. 

Le prévenu : Je ne puis vous donner d'explications, je 

ne puis pas m'expliquer mon action à moi-même; je tra-

vaillais; il m'était dû de l'argent, je n'avais besoin de 

rien. 

M. le président : Dans l'instruction, vous avez dit qu'au 

moment où vous avez vu passer, le porteur du sac d'ar-

gent, vous souffriez beaucoup d'un mal de dents, et que 

dans un accès de rage, saus vous rendre compte de ce 

que vous faisiez, vous vous étiez jeté sur le sac. 

Le prévenu : En effet, je souffrais beaucoup des dents 

en ce moment, et comme je n'ai jamais pu m'expliquer 

mon action, j'ai pu l'attribuer à mon mal de dents. 

M* Allou a recommandé ce jeune homme à l'indulgence 

du Tribunal. 

Le Tribunal, par application de l'art. 463, ne l'a con-

damné qu'à six mois de prison. 

— Après avoir reçu leur paie, cinq ouvriers se trou-

vaient en gaîté de sentir résonner quelques pièces de 5 fr. 

dans laurs poches. .< Faut nous amuser, se dirent-ils, 

nous amuser à mort; tant pire, et comme dit la romance : 

Ma poche est pleine, 
Saute ma s'maine, 

J'verrons comment que j'ferai lundi. 

Or, ils prolongèrent tellement leurs bachiques débats, 

qu a deux heures du matin, par un beau clair de lune, ils 
s en allaient festonnant tout le long de la Grande-Rue de 

oamt-Mandé, et s'arrêtèrent, pour leur malheur, devant la 

porte, lors close, du principal bouchon de l'endroit; pour 
eur malheur, avons-nous dit, car c'est précisément cette 

malencontreuse station qui a motivé leur comparution de-

jh0 - Tribunal de police correctionnelle, où le marchand 
ue vins se propose de dévoiler ses griefs. 

te marchand devins : J'étais pour lors dans tout mon 

Premier somme: pan, pan, ratanau, pan... Un roulement 

uesespéré sur ma porte. Je me frotte les yeux, et la lune 
e troihpant,- je crois déjà qu'il l'ait jour, mais juste en ce 

uoment mon coucou sonne deux heures. Pan, pan, rata-

F% pan, le roulement roulait toujours : je mets le nez à la 

netre et je vois mes cinq lurons qui s'en donnaient à se 

emaacher les pieds et les poings. « Passez votre chemin, 

..' dlls ' 11 n'est pas temps de boire. — Pan, pan, ratapan, 

et U rUVre la porte ' ou je ,a casse - " Je ne l'ai pas ouverte, 
cl,; !"înt liel et bien cassée les drôles. Alors je siffle mes 

non nSJ a^l3elle mes 8ens
i ïe lesarmes démanches à balai, et 

1 a * V • zen défense P0U1' repousser la force par la force. 
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 ga™lson fit une sortie, les assiégeans furent repous-
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, Porte tant bien que mal leur fut fermée au nez ; 

'lu a lls s e" prirent aux ouvrages extérieurs, c'est-à-dire 
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 P>erres ils me cassèrent 90 carreaux ni plus 
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ue ma devanlur

e était à jour comme 
ville prise d'assaut. La garde arriva quand tout était 

cassé, on fit main-basse sur les turbateurs, et voilà le dé-
noument. 

Les accusés conviennent en chœur de leurs prouesses 

nocturnes; toutefois, ils cherchent individuellement à 

trouver, sinon des excuses, au moins des compensations 
a leurs méfaits. 

Tripler: J'ai cassé les carreaux, c'est vrai; mais ils 

m ont cassé les reins à coups de trique. 

Davis : J'ai brisé sa serrure, j'en conviens, mais ses 

chiens ont joliment déchiré les fonds de mon' pantalon, 

sans oublier la doublure. 

Lourdier : La casse n'a duré qu'un moment et nous 

avons fait une bonne quinzaine de prévention à l'ombre. 

Nicolas : Y avait pour cinquante sous de dégâts, au 

dire même du marchand de vin ; nous lui en avons payé 

cent pour qu'il nous laisse tranquilles. 

Durai : Au bout du compte, ça été pour lui z'une nuit 

comme il voudrait bien z'avoir des jours de recette. 

Le Tribunal a condamné chacun des prévenus six 
jours de prison. 

— M. le curé de Toury (Eure-et-Loir) se rendait à la 

maison mortuaire d'un habitant pour enlever le corps, et 

il était précédé par uu enfant de chœur, qui portait la 

croix. 

Un militaire du 16' de iigne, faisant partie d'un déta-

chement de jeunes soldats dirigés sur Orléans, les rencon-

tra sur la grand'route, et, s'approchant de l'enfant de 

chœur, frappa d'un coup de baguette sur la croix. Le 

curé lui ayant adressé des réprimandes, il répondit par 

des injures. 

Ces faits amènent aujourd'hui le nommé Blot devant le 

2e Conseil de guerre, présidé par M. le baron Bertrand, 

colonel du 24° léger. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le capitaine Plée, 

rapporteur, et M" Cartelier, défenseur, a condamné le pré-

venu à la peine de trois mois d'emprisonnement, aux ter-

mes des art. 261 et 262 du Code pénal, pour avoir inter-

rompu une cérémonie religieuse, et insulté un ministre 

du culte dans l'exercice de ses fonctions. 

— Un journal du matin, et d'après lui plusieurs jour-

naux ont annoncé qu'il existait à la chancellerie un projet 

ayant pour but d'augmenter le nombre des officiers mi-

nistériels de Paris, tels que notaires, avoués, commissai-

res-priseurs et huissiers. 

Nous pouvons affirmer qu'un semblable projet n'existe 

pas et qu'il n'en a même jamais été question. 

— M. Achille Jacquemain, commissaire de police du 

quartier de la place Maubert, est mort ce matin d'une 

attaque d'apoplexie. 
M. Jacquemain, ancien rédacteur du Courrier fran-

çais, était décoré de Juillet, et remplissait depuis 1830 

les fonctions de commissaire .auxquelles il avait été ap-

pelé par le ministère Dupont (de l'Eure) et Laffitte. 

■—■ Une trouvaille assez singulière a été faite l'avant-

dernière nuit par une ronde de police : c'est celle d'un 

trousseau de vingt-huit fausses clés, que des malfaiteurs 

avaient cachées dans un trou fait à un mur, quai Jcm-

mapes, 204. 

Par suite de cette découverte, on s'est livré à des re-

cherches, et l'on n'a pas tardé à arrêter deux individus 

qui ont été bientôt convaincus de s'être rendus coupables 

d'un vol d'une certaine importance, commis rue Saint-

Laurent, ï, àBelleville, au préjudice d'un sieur Latond, 

perruquier-coiffeur. 
Une marchande de vins de la rue de Lorillon, 8, qui 

avait acheté à vil prix les objets volés, avec cette cir-

constance qu'elle en connaissait la coupable origine, a 

été également mise en état d'arrestation. 

—* Le dimanche est, on le sait, le jour que les voleurs 

avec effractions et fausses clés choisissent de préférence 

pour leurs aventureuses expéditions. Ce jour-là, en cl ici, 

on profite assez volontiers, surtout dans la classe des mar-

chands et des employés, do l'absence de devoirs forcés et 

d'affaires, pour aller à la promenade ou en visite. Les vo-

leurs savent profiter de cette absence du logis pour s'y 

introduire et y faire quelques bons coups. C'est ce qui est 

arrivé dimanche dernier aux domiciles respectifs de M. 

Ann, professeur, rue Saint-Dominique-d'Enfer, 11, et de 

Mme veuve Guichard, fruitière, impasse Saint-Claude, 4. 

Chez le premier, on a enlevé toute l'argenterie; et chez la 

seconde, les malfaiteurs, qui avaient ouvert les portas à 

l'aide de fausses clés, ont fait main-basse sur tout ce qu'ils 

ont pu emporter : hardes, linges, bijoux, etc. 

— Nous avons parlé, il y a quelques jours, d'un vol 

commis au préjudice d'un conducteur des Messageries 

Caillard et compagnie. 

Le conducteur victime de ce méfait nous adresse les 

détails suivans qu'il nous prie de faire connaître : 

Le conducteur des Messageries-Générales Caillard et C% fai-
sant le service de Paris à Poitiers et retour, a été volé le 22 
décembre, de Tours à Paris, d'un petit sac cacheté contenant 
deux poste-bill et 60 liv. sterl.; endos, major James Burke ; 
'autre, J.-M. AVade; une bank-note de S liv. sterl., signé endos 

Berge. 
Les deux poste-bill sont passés à l'ordre de MM. Lyon-

Lallemant et Paris, et deux pièces d'or anglais (valeur 80 fr.). 
Opposition a été mise à la banque de Londres, et la déclara-

tion en a été faite chez M. le commissaire du quartier. 

une fois en sa vie, quelque argent ; il y a surtout loin de ce 
fait insignifiant à ce prétendu patronage; et je suis persuade, 
Monsieur, que vous reconnaissez déjà qu'en concluant de 1 un a 
l'autre, vous avez fait un mauvais raisonnement. 

Vous êtes tombé dans un autre défaut de logique, quand 
vous avez dit que les capitaux de la caisse diocésaine furent 
confiés à la Banque agricole. Vous avez pris une petite partie 
pour le tout. Ces capitaux sont restés sur les fonds publics ou 
ils avaient été placés dès le principe, et où ils ont depuis con-

tinué d'être versés. 
Le clergé n'a intérêt ni à défendre ni à poursuivre la Ban-

que agricole. Mais, quelle soit usuraire ou non, elle avait gagné 
I estime, non-seulement d'un bon nombre de jurisconsultes et 
de magistrats honorables, mais encore de la plupart, sinon de 
la totalité, des emprunteurs qui avaient eu des relations avec 
elle. — En de telles circonstances, quand même quelques ec-
clésiastiques, ne soupçonnant pas que la Banque agricole pût 
être en rien ré;jréhensib!e, lui eussent confié leurs modestes 
économies, de même que beaucoup d'autres hommes honorables 
de toutes les classes, faudrait-il les accuser d'usure"? Dites, si 
vous le trouvez bon, qu'ils auraient mal placé leur confiance et 
leurs deniers. Mais ne groupez pas les mots, comme dans le titre 

dont je me plains, de manière à faire penser à vos lecteurs ce 
que vous êtes loin de croire vous-même. — Supposez que la 
Banque agricole ait reçu les épargnes de quelques membres du 
barreau, vous ne publieriez pas pour cela dans votre Gazette 
deux grandes colonnes intitulées : ta Banque agricole, dite 
des Avocats ; Entreprise usuraire. Pourquoi donc jeter sur le 
clergé un odieux qu'il est si loin de mériter, et dont nulle 
àme honnête ne supporterait d'être chargée gratuitement? 

Ce n'est pas que votre arlicle nous ait fait ici aucun mal ; 
mais il nous importe de n'être pas injustement blâmés au 
loin. 

J'ai donc le droit de vous prier, Monsieur, de vouloir bien 
insérer intégralement ma présente lettre dans votre p us pro-

chain numéro. 
Agréez, etc., etc. 

ACBAI., secrétaire de l'évèché. 

VU I ETES 

REVUS PAKXEIYÎENÏAIBE. 

DISCUSSION DE L'ADRESSE A LÀ CHAMBRE DES PAIRS. 

On ne se plaindra plus de l'apparent dédain qu'avait 

jusqu'à ce jour manifesté la noble assemblée qui siège au 

Luxembourg pour les débats de politique pure ; on n'ac-

cusera plus l'excès de sa rondeur, son brusque sans-

façon, sa rapidité si cavalière. La Chambre, cette fois, en 

a pris à son aise; elle a marché lentement, d'un pas 

tranquille et sûr, d'un air majestueux, à l'instar du sénat 

romain ou de l'Aréopage; elle est près d'atteindre le but. 

Chacun a eu son tour : M. de Salvandy a lutté corps à 

corps avec M. Cousin ; M. Guizot a puissamment étreint, 

dans les vigoureux replis de son éloquence de fer, l'ado-

lescente faconde de M. le comte de Montalembert ; M. 

Mathieu de la Bedorte a perdu ou gagné sa bataille de 

Nous recevons de M. le secrétaire de I'évêché de Bo-

dez une lettre au sujet de notre compte-rendu du pro-

cès de la Banque agricole. Nous n'avons fait que repro-

duire ce qui s'est dit aux débats; nous pourrions donc, 

sans manquer à nos habitudes d'impartialité, refuser d'in-

sérer une réclamation qui semble nous accuser de mal-

veillance. Mais, mettant de côté nos griefs personnels, 

nous donnerons très volontiers satisfaction à des suscep-

tibilités honorables, et dont l'exagération même serait ex-

cusée par le caractère dont sont revêtues des personnes 

dans l'intérêt desquelles on réclame, 

i Voici la lettre de M. le secrétaire de I'évêché de Rodez : 

Bodez, le C janvier 1840. 

Monsieur, 

Votre Gazette du 31 décembre 1843 contient près de deux 
colonnes intitulées : La Banque agricole, dite Banque des 
Prêtres • Entreprise usuraire, dans lesquelles vous avancez 
que Mgr' Giraud avait approuvé cet établissenient, — qu'il l'a-
vait pris sous son patronage, et y avait fait verser les fonds 

de la caisse diocésaine. 
D'après ces lignes, vos lecteurs auront pu croire qu il y a 

dans notre ville une banque usuraire, qu'on appelle vulgaire-
ment la Banque des Prêtres, et que les prêtres du diocèse de 
Rodez exercent l'usure, avec l'approbation de leur ancien et 

vénérable évêque. , 
Il ne me sera pas difficile de détruire d aussi étranges asser-

U
°Notez d'abord, Monsieur, que personne ne donne à la Ban-

que a«rico)e le surnom de Banque des Prêtres, et que cette 
maison n'a jamais pris et n'a pu prendre ce titre inoui. 

Il est vrai que Mgr Giraud prêta provisoirement au directeur 
de la Banque agricole, à raison de 5 pour 100 l'an, une som-
me qui ne lui appartenait pas, et dont il devait rendre compte. 
Mais il ne saurait être pour cela ni blâmé ni taxé d'impru-
dence. Avant d'opérer ce placement, le sage prélat avait lait 
examiner les règlemens de la société par des jurisconsultes de 
Rodez dont personne ne conteste les lumières et la probité, et 
dont l'avis unanime fut favorable aux statuts, qui obtinrent 
aussi plus tard l'approbation motivée de plusieurs avocats re-

nommés de la Cour royale de Toulouse. 
Mais ce n'est pas approuver une banque que de lui conher, 

Navarin contre M. le duc de Broglie. Le mystère des né-

gociations et des actes du Gouvernement a été' pénétré; 

du choc des systèmes et des faits a jailli la lumière ; op-

posans et ministériel*: savent désormais à quoi s'en tenir. 

Les débats de l'Adresse ont déjà duré six jours dans une 

assemblée d'hommes éminemment pratiques et voués 

avant tout au culte des affaires : tant mieux pour l'hon-

neur de nos institutions ; la tribune a été dressée pour la 

parole. Les grandes discussions popularisent en France 

le gouvernement représentatif; au dehors, elles font sa 

gloire. Les magnificences du langage aident noblement 

au progrès de l'idée constitutionnelle; les orateurs s»nt 

les héros de la propagande intellectuelle ; c'est le plus 

fécond des apostolats. 

Si, chez nos voisins, on en agit autrement, que nous 

importe ? L'Angleterre a ses mœurs, et nous avons les 

nôtres ; rien ne nous force à l'imiter. A Londres, d'ail-

leurs, on discute et l'on vote en un seul jour l'Adresse ; 

mais l'opposition choisit son heure, et, pour s'être tue an 

début do la session, elle n'a garde d'abdiquer son droit 

de contrôle ; le public britannique ne perd à ce retard ni 

un exorde ni une péroraison. Le silence gardé à l'ouver 

ture du Parlement n'est qu'une question de convenance et 

d'habitude ; on sait bientôt se retrouver sur le terrain des 

motions individuelles, et c'est alors qu'éclate la tempête 

des harangues. Qu'y a-t-il de changé ? Le moment. Belle 

raison pour se récrier et pour citer la coutume anglaise 

Eh ! que n'affuble-t-on M. le chancelier de la perruque de 

lord Lyndburst? Que ne le fait-on asseoir sur le sac de 

laine ? 

Dans les pays constitutionnels, l'examen de la politi 

que ministérielle est un devoir sérieux ; il faut . bien que 

le gouvernement responsable soit tenu de s'expliquer et 

de rendre compte : un peu plus tôt, un peu plus tard, la 

scène est toujours la même, c'est tout un. Si le système 

anglais vaut mieux que le nôtre, ce n'est point par l'es-

prit de méthode qui préside aux travaux des Chambres 

des lords et des communes : c'est par la discipline des 

partis. L'habitude de la subordinatiou arrête au pied de 

la tribune les petits orateurs, et comprime en eux les am 

bitions de la parole. L'éloquence ne sied qu'aux chefs; les 

soldats se contentent de murmurer ou de battre des mains 

Les débats n'en ont, pour cela, ni moins de vivacité ni 

moins de durée, mais ils en ont plus d'élévation et de vé 

ritable grandeur. Au-delà du détroit, le premier venu, 

eût-il même été ambassadeur, n'aurait osé s'estimer doué 

d'un talent assez souple et ass^z vigoureux pour saisir et 

garder l'attcniion d'une assemblée politique l'espace de 

deux heures; M. le comte Mathieu de la Redorte eût 

peut-être montré plus de réserve et de sobriété. 

Hier donc, au Luxembourg, entre l'inévitable M. de 

Boissy et M. le duc de Broglie, M. de La Bedorte est venu 

confisquer à son profit la séance tout entière , ou peu s'en 

faut; qui n'aurait protesté? M. Mathieu de La Redorte est 

homme du monde ; la distinction de ses traits et de ses 

manières a dû lui valoir de nombreux succès de salon 

il a la taille noble et majestueuse, le front large et ou-

vert, la voix claire et vibrante, le geste un peu guindé, 

mais non sans grâce ; il excelle dans l'art de promener 

négligemment sa blanche main sur les plis étudiés de sa 

cravate aristocratique ; il sait se donner une pose élé-

gante à la tribune ; c'est assurément un gentilhomme de 

fort grand air. Mais il faut au peuple athénien des 

qualités plus hautes; pour marcher sur les traces de De 

moslhènes, il ne suffit pas du culte de la forme et de la 

fashion. Or. M. de La Redorte n'est qu'un orateur incom-

plet ; sa parole est sèche et aride, son débit hésitant, son 

argumentation décousue, son style sans élévation et sans 

vigueur. Je sais bien que le sujet qu'il s'était imposé 

ne prêtait guère ; c'était une thèse de droit international 

née du.droit de visite, une leçon de professeur, une ques-

tion d'école ; le talent de M. Guizot l'eût pourtant agran-

die, ennoblie et vivifiée. L'honorable pair l'a fait des-

cendre au niveau d'une dissertation juridique ; la Faculté 

de droit peut la revendiquer. M. de La Redorte a eu beau 

jouer l'animation et la chaleur, pousser des éclats de 

voix, imiter l'accent de la passion, gesticuler avec force, 

se meurtrir la main droite sur la tribune, l'assemblée n'y 

a pas pris garde; l'orateur était jugé Frappez, M. de La 

Redorte, frappez fort; l'auditoire a l'oreille dure, et M. 

le chancelier a laissé -se clore ses paupières. Ardeurs cal-
culées : 

M. le duc de Broglie lui a succédé, rien de plus légiti-

me; l'illustre collègue du docteur Lusinghton était tenu 

de venir défendre son œuvre; l'auteur de la convention 

du 29 mai 1845 héritait naturellement de la parole. Ce 

qu'est M. le duc de Broglie, on le sait, un bourgeois 

grand-seigneur, une nature mixte, tout à la fois un hom-

me du présent et du passé : grand-seigneur par le nom, 

par l'opulence, par la politesse, par l'autorité du langage; 

bourgeois par tempérament, par les tendances de l'es-

prit, par les manières, par la bonhomie du style, par l'ex-

périence et la pratique des dehors aisés du bon sens po-

pulaire. C'est une intelligence nette et calme, un orateur 

habile et lin, un dialecticien vigoureux et pressant jusque 

dans le paradoxe et le sophisme. La grande éloquence, 

celle qui s'impose aux imaginations étonnées par la puis-

smee et la sublimité de l'idée, n'a rien de commun avec lui; 

'éclat de la passion ne le tente pas; l'ironie et le trait ne font 

que glisser sur ses lèvres; son esprit ne vole à tire-d'aile que 

dans les régions moyennes, et ne saurait perdre la terre de 

vue. La logique estson arme, l'interrogation sa forme habi-

tuelle; convaincre, son but. Disons mieux : M. le duc de 

Broglie est l'homme de la persuasion, non du raisonne-

ment qui subjugue les âmes. Jamais argumentation ne fut 

plus insinuante, plus déliée, plus captieuse; la voie est 

tortueuse, mais elle est si unie, le sable en est si fin, la 

pente si facile! M. le duc est vraiment uu guide précieux; 

on le suit sans effort, presque sans y songe)' ; il expose 

les faits avec une méthode si parfaite, avec une si adroite 

simplicité ! Il ne veut rien de la précipitation et de la vio-

lence ; il obtient tout de la patience et de la ruse. U fait 

toucher à ses auditeurs les objections du doigt, et les dé-

noue plutôt qu'il ne les tranche. S'il craint de ne pas être 

assez compris, il descendra volontiers jusqu'aux détails 

les plus infimes, jusqu'à la minutie; si l'explication ne 

suffit pas, il recherche la comparaison et s'aide de l'analo-

gie; mais il fuit la poésie et évite soigneusement la méta-

phore ; ii n'aime à faire d'emprunts qu'aux incidens de la 

vie quotidienne, et s'en va choisir ses exemples dans la 

rue. Quand l'objection résiste, l'orateur ne s'irrite pas et 

ne court pas droit à elle pour la secouer brusquement et 

la jeter à terre ; il décrit un cercle autour d'elle , s'appro-

che avec lenteur, fait tomber un à un ses points d'appui, 

l'isole tout-à-fait, et la voit enfin s'atfaisser sur elle-même. 

Quand il s'agit de réduire un principe absolu, il en appelle 

à la transaction; il invoque le juste-milieu, dont il est le 

parrain, sinon le père; il s'étend com plaisamment sur la 

nécessité des moyens termes, sur l'impossibilité d'accom-

moder avec la pratique l'inflexible rigueur de la théorie. 

La Chambre est entraînée ; l'art des tempéramens sourit à 

sa prudence ; le principe est vaincu ; la cause de la modé-

ration l'a emporté. 

Eh bien! chose singulière, cet homme, simesuré dans 

l'application, dont l'abandon est si bien joué, dont l'argu-

mentation est si caressante et si persuasive, est un esprit 

sévère et doctrinal, une sorte de puritain, un véritable en-

fant de la dogmatique école de Genève. Ce contraste bi-

zarre a été remarqué. Comment s'explique-t-il ? Comment 

ces opinions si consciencieuses, si intraitables, si austè-

res, ont-elles faibli au contact des faits ? Qui sait ? M. le 

duc de Broglie l'ignore peut-être lui-même. Mais ce qu'il 

était hier facile de constater, c'est la haute influence que 

lui ont value au Luxembourg son nom, ses services émi-

nens, sa longue habitude des affaires. Familiarisé depuis 

longues années avec les émotions de la tribune, il s'y sent 

pleinement à l'aise; il y rend des oracles; la Chambre re-

connaît en lui son expression la plus pure, comme elle 

voit en M. le premier président de la Cour de cassation 

son représentant le plus vénérable et le plus élevé. 

Le chapitre du droit de visite, ou de la convention que 

M. le duc de Broglie y a substituée, n'était pas épuisé 

cependant, à en croire du moins M. le comte de Brigode. 

L'honorable pair a donc repris aujourd'hui la question en 

sous-œuvre; mais la Chambre, emportée sur les ailes de 

la distraction dans le pays des rêves, n'était, ce semble 

pas d'humeur à reprendre terre dans ce désert aride; elle 

n'a obéi qu'à la voix respectée de M. lecomte Portalis. 

Le silence s'est fait alors; les esprits se sont recueillis 

mme il advient toujours, quant on voit le premier et le' 

plus émues* magistrat de la Cour de cassation se diriger 

vers la tribune. M. le comte Portalis n'est plus un homme 

éloquent, dans l'acception la plus usuelle du mot. Le mou-

vement et la chaleur manquent à l'expression de sa pen-

sée, la force à son organe, l'énergie à son geste, l'ardeur à 

son regard ! Mais sa parole est si noble, si calme et si 

majestueuse ; elle est inspirée par une raison si haute et 

si pure ; elle est si profondément empreinte de la 

sagesse des anciess jours, que l'impression n'en est ni 

moins. universelle ni moins vive. M. le comte Portalis 

n'est pas de notre temps ; il appartient à une géné-

ration plus forte peut-être, et, à coup sûr, plus glorieuse 

que la nôtre ; il en a conservé les traditions et l'es-

prit; il en rappelle le souvenir; il est l'héritier di-

rect et le dernier représentant de celte grande école de 

législateurs qui jetèrent un si magnifique éclat sur les 

belles années du Consulat et de l'Empire; il parle encore 

leur langage, ce langage si ferme, si élevé, que son 

père , l'illustre rédacteur du Concordat de l'an X sa-

vait tenir au souverain pontife et à ses envoyés 

N'est-ce pas à bon droit que la Chambre des pairs 

s'incline devant ses lumières? Faut-il maintenant s'é-

tonner si elle rend un éclatant hommage à la noblesse de 

son caractère, à l'autorité de son nom, aux services sans 

nombre de toute une longue vie consacrée aux affaires 

et couronnée, sur son déclin, par un si utile repos? 

La Chambre a écouté avec une attention en quelque 

sorte filiale la courte allocution de M. Portalis; puis elle a 

culees, impétuosité faclice, absence de méthode, séche-

resse de la pensée, médiocrité de l'expression, ta Chambre 

a tout vu, tout pesé : l'arrêt n'a pas été favorable. L'ora-

teur est descendu la sueur au front; mais la joie du triom-

\ plie ne pouvait être dans son cœur. 

laissé discourir, au bruit des causeries, M. le' comte de 

Saint-Priest. C'est pourtant un écrivain fort distingué eue 

M. de Saint-Priest; peut-être môme était-ce un diplomate 

habile. Mais entre le publiciste et l'orateur, entrele négocia-

teur et l'homme de tribune, qu'y a-t-il de commun? Bien 

pasmême le style. Le géniedel'improvisation est un démon 

capricieux et rebelle ; il a ses privilégiés et ses victimes • 

il se refuse à l'un, quand il se donne à l'autre ■ tant ni» 

pour quiconque a le malheur d'être déshérité M le 

comte de Saint-Priest est mort à la peine; il a été bel et 

bien enterré, vers les quatre heures, à la sombre lueur du 

lustre et des bougies, par son honorable collègue M de 

un aigle de tribune cette fois, et des plus vi-ou-Gabriac, 

reux. 

Qu'est-ce donc que M. le marquis de Gabriac, dont la 

voix est S! aigre, dont la parole est si lesïo, si dégagée e 
dirais volontiers si cavalière? Encore un diplomate un de! 

fenseur bénévole de Bosas, un des plus formidables athlè. 
tes de la question de la Plata. M. le ministre des S 
étrangères 1 applaudit; gardons-nous de supposer un seul 

instant que ce soit pour l'élévation et la pureté de =
01 

langage. Ah ! Monsieur le ministre, quelle trivialité d'ex-

pressions! quelle pauvreté de débit! Et peut-on, quand 
on n est pas plus heureusement doué - - r 

mords devant une assemblée" qui" faït' profésTion dè * ' 

pecter le gout et la grammaire! Certes le 
métier 

res-

d'o-
rateur n exige pas absolument un style pompeux acadé" 

inique grandiose; tout le monde n'a pas le talent de £[de 

Lamartine ou de M Guizot; mais il' n'est jamais permis 
de s abaisser en public jusqu'aux vulgarité de feSSï 
intime. L'éloquence parlementaire el une grande Se 
une sorte de précieuse, un HQ^.WO,. v°. 

logeons pas dans l'Olympe 
e precieuse,_un bas-bleu si l'on veut. Ne la 

si nous ne pouvons viser 

pas en petite bourgeoise. 
si haut , mais ne la traitons 
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Le mot propre, si trivial. qu'il soit, est le droit d'O'Con-. 

riell, en face d'un troupeau de rustres irlandais. M. de 

Gabriac rie doit pas oublier qu'il parle à l'élite d'une so-

ciété polie, éclairée, accoutumée aux formes les plus élé-

gantes et les plus délicates de la langue. 

Le débat est à peu près fini-, l'Adresse sera votée demain ; 

il y a tout lieu de le penser, bien que M. Guizot ait de-

mandé la parole. La Chambre des députés est prête, et elle 

nous promet des luttes plus vives, plus dramatiques, plus 

stériles peut-être, mais à coup sûr plus variées. 

Avis essentiel. 
Nous avons déjà dit qu'en affermant une partie de sa 

page d'annonces, la Gazelle des Tribunaux s'était ré-

servée exclusivement l'insertion des Annonces de MM. les 

officiers ministériels et celles relatives aux publications 

du Tribunal de commerce. Nous avons dit aussi que ces 

annonces devaient être adressées directement au bureau 

du journal, et que l'emploi de tout intermédiaire pouvait 

retarder et compromettre l'insertion. 

Nous recevons des plaintes de plusieurs de MM. les offi-

ciers ministériels sur la non-insertion d'annonces qu'ils 

auraient adressées, pour nous être remises, à une Société 

de publicité qui s'est présentée à eux comme intermé-

diaire. 

Ces annonces ne nous ont point été remises par cette 

Société. 

Nous croyons devoir donner ici cet avis, pour décliner 

toute responsabilité à l'égard des insertions qui, par la 

négligence des intermédiaires, seraient frappées de nul-

lité comme n'étant pas faites dans le délai légal, et pour 

faire comprendre à MM. les officiers ministériels la néces-

sité de s'adresser directement à l'administration de la 

Gazette des Tribunaux. 

— S. A. R. Mgr lecomte de Paris a visité hier le grand 

établissement Masson, chocolatier de la cour. Le jeune 

prince a exprimé ie désir de voir fonctionner les machi-

nes qui servent à cette fabrication ; les chefs de la maison 

se sont empressés de les lui faire voir. S. A. R. a paru 

s'intéresser beaucoup à tous les détails. 

AeSLMCE MILITAIRE, en face le Palais-Koyal, assure 
avant le tirage les jeunes gens de la classe 1845, à des con-
ditions très modérées. Il offre un dépôt de fonds égal à l'as-
surance, comme garantie de ses engagemens, et fait remplacer 
de suite ses assurés atteints par le sort, sans aucun dérange-
ment ni déplacement. 

— Les soirées fantastiques de Robert Houdin, au Palais-
Royal, font fureur, et la seconde vue de son jeune fils déses-
père tous les amateurs de magnétisme, qui voient faire bien 
plus fort qu'eux, sans charlatanisme et sans apprêt. Aussi la 
seule chose dont tout Paris se plaint, c'est que la salle du mer-
veilleux sorcier qui l'enchante, soit trop petite chaque soir, et 
qu'il ne songe pas à user de sa puissance magique pour dou-
bler le nombre de ses places. 

— Singes et chiens savans, boulevard du Temple, au 

Jardin-Turc, 11
E représentation donnée par les artistes à 

quatre pattes. Tous les soirs, à huit heures précises, 

grande représentation. L'affiche du jour donnera les dé-

tails du spectacle, du prix d'entrée et de l'heure de l'ou-

verture des bureaux. L'exécution ne laisse rien à désirer 

sous le rapport de l'ensemble et du comique. Le diman-

che, le lundi et le jeudi, il y a deux représentations, la 

première à deux heures de l'après-midi, et la seconde à 

huit heures du soir 

SPECTACLES DU 13 JANVIER. 

OPÉRA. — . . . 

FRANÇAIS. — Tartufe, le Malade imaginaire. 
OI'ÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche. 

ITALIENS. — U Proscritto. . . 
ODÉON. — Catherine Howard, le Malade imaginaire. 
VAUDEVILLE. — Via ce qui vient de paraître, Riche d'amour. 
VARIÉTÉS. Le Gamin de Paris, la Marquise, le Lansquenet. 
GYMNASE. — Jeanne, la Loi salique, un liai d'EiiIans. 
PALAIS-ROYAL. — Une Femme laide, les Pommes de terre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. 

GAITÉ. — Hubert le Sorcier. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE NATIONAL. — Les Eléphans de la Pagode. 
COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 
FOLIES. — Moustache. 
DIOBAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , galerie de Valois, 

161, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 

VENTES. 

GRÂHDE PROPRIÉTÉ 
Etude de M' I.EGENDUE 

avoué 

A,l 
nie Neuve-Saint-Auguslln, 41 __" 

dicalion le 21 janvier ISili, en l'audience des criées du Tribunal ;"'JU* 
la S. ine, u " de 

D'une grande Propriété sise a. Paris, rue des Fosecs-Sainl-Yieto 
consistant en plusieurs corps de bâtiment, cours d jardin?. ' 

Gonli-nance : I,Î5N mètres S5 centimètres. 
Produit brut : 8,700 fr. 
Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : à M' Legendre, avoué 1 

vaut, et à M" Dorivul, notaire, rue Saint-Victor, 1 20. 1-407:11 ^ 
Etude de M« Coc.vvsso .N, avoua à Sentis (Oise) Y"** 

en l'audience des criées du Tribunal civil i\c Sonl 
;er 1840, heure de midi, d'une Filature de laine» „„;:'', '» 

d'un Moulin faisant de blé farine, bàtimens, cours d'ea etdépcwb«3 
et d'un jardin-marais, situés ù Saint-Nieolas, commune de Courte^

8
' 

le bail
 : 

canton de Stnlis (Oise 
Ces immeubles sont loués moyennant 0,000 francs par an 

encore plusieurs années à courir. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adres?er pour avoir des renseignemens : à M" Cognasson
 av 

poursuivant, à Senlis, place de la Comédie. (4077) ou-'-

CBAHBBS ET ETUBES DE NOXAIBES. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON 28. — Adjudication en l'audience des criées du Tribunal 
civil delà Stine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une Maison sise à Paris, rue de la Croix, 10. 
Le mercredi 28 janvier 1840, une heure de relevée. 

Revenu brut, 2,872 fr. 25 c. 
Mise à prix, 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
l°à M« Levillain, avoué poursuivant la vente, demeurant à Paris, 28, 

boulevard Saint-Denis ; 
■ 2° à II e Petit-Bergonz, avoué, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-

Augustin, 1 1 ; 
3° à M' Potier, avocat, boulevard Bonne-Nouvelle, i; 
4> El sur les lieux, à M. Masson. (1070) 

MAISONS A NEUILLY 11" 
judication sur lieitation, en la chambre des notaires de Paris, le 2- i 
vier 1840, 

1° d'une Maison sise à Neuilly, avenue Royale, 58, composée d'i 
corps de bâlitnent sur l'avenue, de deux pelils corps de bàtimens en ail"

1 

dans la cour, d'une cour et d'un vaste jardin à la mite. 

Mise à prix : 21,000 fr. 
2° Et d'une Maison sise à Neuilly, avenue Royale, 00, et rue Loui 

Philippe, 2, à l'angle de ladile avenue et de ladite rue, avec, cour el n 
lit jardin à la suite. 

Mise îi prix: 22,000 fr. 
^S'adresser, pour voir les lieux, aux concierges desdiles maisons 

Et pour les renseignemens : 

1» à M« Berceon, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 340, dépositaire 
du cahier des charges; 2-1 et à Mc Pluchart, notaire à Paris, rue du Bac 

11. 28, (4040) ' 

.ENTREPRISE WËCIAME DES ÀlHf ONCES POUR TOUS MES JOIJKMUX de Paris, des 

Département et de l'Etranger. — (S'adresser tvM. IORBERT ESTIRAX, fermier des annonces 

de U\ GAZETTE M*ES TMMIi UJVA du V MË A M K V A Mt M, etc., Mue Vivienne, S S. 

EN VENTE, n. 48, rue des Fossés-du-Teinple, chez SIMOi*?. éditeur du Dictionnaire national de BESCHEREM^E aîné, de la Bibliothèque du Roi, au Louvre. 

ÉTRENNES LITTÉRAIRES. 

LA FEMME JUGÉE PAR LES GRANDS ECRIVAINS DES DEUX SEXES 
p

AP
 ffîf. B&ffifce ^SSKEIjKiE.uine e* IiAï&CSBER. — 1? M «Magnifique «olunte tn-8», orné de 15 portraits dus an burin de nos premier* artistes» — Prix : 19 fr. 

APPLICATION DIS LA GÉOGRAPHIE A L'HISTOIRE 
Ouvrai «to«4 le prince tîe •ÏOÏIG'VIIJIJH a accepté Ja déiSïeace; par H !&A€!Sï«i¥Ii£M , précédé d'une I«traduction par M. JBESCMERKIJLE, 

Bî<?ux beaux volumes fos'iuat daargientier.C— Prix : © franer . 

GRAMMAIRE NATIONALE, 
Par DOS* IIMiSCMJEREJLKiE et I1TA1S de GAIW, 1 vol. in-4 

PRIX : 8 FMNCSMO CENTIMES. 

DICTIONNAIRE NATIONAL. 
PAR RBècn.ERÏBMK AI.%'É. 

Deux magnifiques volumes grand in-4° de 2,800 pages devant former 059 livraisons. Le premier volume est en vente, 

Le deuxième et dernier le sera très prochainement. 

LA FRANGE MEDICALE. 
ST ATI&T II 9 ïJ E jGÉlSÎ'MA I<E de tous les* Médecins, Chirurgiens, Pliartnaeiens, etc., de

 t
 Paris et, HU départ «mena, classés par cantons et communes. — Cet ouvrage est le seul qui 

renferme l'adresse de tous les Médecin* dn royaume, lin wniMtn» de près de COQ page.'- Prix ; S fr. A »i rester ses demande» franco, à M. AliîiTIBlE, rase «Su M&arlay, n. S, à Paris. 

GOBSP. DE L'ENTREPOT DES BATIGNOLLES 
. ,.„„ raccomhirio »énéral- annuelle aura lieu le 30 janvier courant, à huit heures du soir, dans les salons Lemardetay, rue Richelieu, 100. 
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 de

 ^«mberg, rue Tailboui, », uu .es clos d'ad.ms ,„.. a, 
blée leur seront délivrées. 

Fasse».-

PLUS DE CHEVEUX BLANCS iJ™S"T%^,i. 
LM S™"'"™ M UME en unelind'œil, sans altération et a demeure, 

«n essaie l'article. — Prix : 6 fr. (On expédie.) 

AVIS, CHOCOLAT MÊNIER. 
ï « CHOCOLAT MENIER, comme tout produit avantageusement connu, a excuc la cu-

riJttê des contrefacteurs. Sa forme particulière et ses enveloppes ont ete copiées et les 
Edite» dont il est revêtu ont été remplacées par des dessins auxquels on s est efforce 
5^ .lonner la même apparence. Je dois prémunir le public contre celte fraude Mon nom est 
SL les taolêties du (.heeolat Menicr aussi bien que sur les euquelles, el l'effigie des t»e-
SMHBB oui v «surent est le fac-similé de celles qui m'ont ete décernées a trois reprises dif-
férents par le Roi él la Société d'encouragement. Ces récompenses honorables maulon-
£S à faire distinguer le Chocolat Minier de tous les autres. L'heureuse combinaison des 
ar naîeils que je possède dans mon usine de Hoisicl, et l'économie d un moteur■ bydrau-
1 loue m'ont mis à même de donnera cette fabrication un développement qu'elle navai 
Si atteint. Ce Chocolat, par le seul fait de ses qualités et de son prix modère, obtient 

J
 .nourd-hui un débit annuel de plus de 500 milliefs et s'est acquis une repu ation meri-
g,_DépSt principal, passage Choiseul, W, et chez MM. les pharmaciens eV épiciers de 

SIROP DE RASPAIL. 
Ce sirop est d'une très grande efficacité contre les rhumes, toux opiniâtres, asthmes, 

catarrhes, gastrites el toutes les irritations de poitrine et d'eslomac. — Se trouve chez 
ALAIZE , pharmacien, rue Montorgueil, 53. 

tée 
Paris et de toute la France. 

M DE CHATEAU HAUT- BRION. 
M. J.-E. LARRIFX', propriélaire dircHATEAU nAUT - BRIO\ 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant élé in-

formé que des vin3 étrangers à 8a propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haul-Brioti , prévient les con-

Mmm
?-mm que le seul dépM des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-S.VINT-

u' -rVm 59 et que les bouchons de ses bouteilles portent son nom, et sont en 

™ure revéiu's d'une capsule en plomb sur laquelle figure la même marque. 

Le déo&Ues vins en pièces est chez MM, J. Fonade et C% port de lîcrcy, 2fi. 

iloll^lLlAN, CBIRURG.-DENT1STE 
N

,
 3j

 B.VB CASTïGllOrjE, PARIS. 

„, , , „_
m

i
f
.||, les dents salées à l'aide du célèbre MINÉRAL SCCCEDAKECM Mr 

./■^.^^StHto <liSvSrti» 0aneWiU),-i«VMile opération se fait à la minute 
tiere durcie ̂ ^Ĵ ^^â^^SM^ faites d'une composition connue de lui 
el sans la moindre domeur.hj-sue^ ^

 )ieau(e de3 denls nalurel
|
es

. et M. SE Y MOU R les 

seul, réunissent tous •
es. av .,' ,,r,

ire
 d'anciennes racines

s
, sans lil de métal et aucune es-

nxe(sans qu il soit beso.n « ««^ mastication immédiate, ainsi que l'arliculalion parfaite. 

MEDAILLES D'HONNEUR 

CAPSULES MOTHES 
APP 0 * DE L'ACADÉMIE DE MÉDECINE < 

GUEEISON sûre et prompte des Écoulemens récens 
pu chroniques , Flueurs blanches , ete. 

Seules contenant le BAUJJE DE COPAHU , pou et liquide, les médecins les pins 
iistingués leur accordent une préférence marquée sur toutes les préparations de 
!e genre. Chaque Boîte est signée MOTHES, LAMOURODX et Ge. — PRIX : 4 FR. 

;l)KI'OTS. dans toutes les 1>
HABMAC(ES DE FRANCB et de I 'ÉTRANCER 

A PARIS , RUE SAINTE-ANNE, 20. au X
TR Étage 

CAPSULES » l'Huile de foie de MORUE , de RAIE , aux CDBÈBES , à la TÉRÉBENTHIN*. 

i à tous les médicamens de saveur désagréable. ■ 

pèce île lisain 

Avis divers. 

Le conseil de surveillance dùment au-
torisé de la société constituée pour l'ex-
ploitation de la Boulangerie aêrolherme, 
suivant acte reçu par M e G iradeau, no-
taire à Arcueil, les 27 et 28 février 1845, 
convoque les actionnaires de ladite so-
ciété en assemblée générale au siège de 
ladite société au petit Monlrouge, route 
d'Orléans, 132, pour le lnndi 2(1 janvier 

présent mois, une heure de relevée. 

L'UNITE, 
-..„,!>(., iin .a. h Paris. " rue d'Auiin, 19, àParis. 

quatrième réunion trimestrielle du 

conseil de surveillance de la société gené 
rnl" l'Unité aura lieu le samedi 31 courant, 
ï deui heures de l'après-midi, au siège de 
PadminStralion Fn conséquence , MM. es 
membres composant ce conseil sont invites 

à vouloir bien y assister. 
E 1ÎOUROON-D ESCALI.ES et C*. 

*io«l*fe« commerciales-

n'un acte passé devant it> Maylan.l et son 
,o éRU ■ notaires à Paris, le 31 décembre 
â 5

g
cnre"isné, il appert que M. Charles-

Him 'ohrte MARI F-T, oadlier-bijouiier de-

ri gènê JARRY commis joaillier-bijoutier, 

«lÀmenrant mêmes rue el numéro; M. Jçan-
nSw GAIME, commis joailjier-bijoutier, 

toneu ani À Paris, bouleiard Monlmarlre, 
VOTÏ formé entre 'eux une société en nom 
colleclifpour le commerce de joaillerie bi-

jouterie, ta fabrication d'objets d'or et d'ar-
gent, et l'exploitation d'un fonds de com-
merce de joaillerie bijouterie exploité à Pa-
ris, rue Vivienne, 16, par M. Marret. Cette 
société est contractée pour dix années en-
tières el consécutives à l'égard de M. Marret 
et des deux autres associés, et pour onze 
ans et demi, à l'égard de MM. Jarry et Gaime, 
à parlirdu 1" juillet 1846. Elle existera sous 
la raison MARRET, JARRY et GAIME Ut 
siège de la société est à Paris, rue Vivienne, 
lu. Le capital est de eoo.oofl fr., ù fournir 
oar M. Marret pour 300 000 fr., et par MM. 
jarry et Caime pour i '.o ooo fr. chacun. M. 
.Marret apporte à la société son fonds de 
commerce d'une yaleur de ioo,coo, et des 
marchandises pour les 'iOO,ooo fr. de sur-
plus. La signature sociale appartiendra à 
tous les .associés; ils signeront sous la raison 
MARRET, JARRY el CALME. 

PourexU-aU. (5424) 

EXPOSITIONS 
SE Il'INDUSTRIE 

1823 ET 1827 

VINAIGRE ABOMATIQUE DE M-TOE1JT BULLY. 
Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux de Cologne et que tant 

de contrefacteurs cherchent à imiter, est aujourd'hui le cosmétique le plus distingué 

et le plu» recherché pour les soins délicats de la toilette des dames. Il rafraîchit et 

louplit la peau à laquelle ii rend son élasticité ; il enlève les boutons et rougeurs, 

calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tête — 40 ans de succès. 

259, rue Saint-Honoré, à Paris. — 1 fr. 50 le Flacon, 

I pu 

«MOU S; 
morlissemenl, (ienietii anl à Paris, rue Cué-
négaud, si. La sociéié formée cnire M.M. 

Carlolli et d'Oliv er est en nom collectif, sa 
durée esl de douze ans à parlir du 6 novem-
bre 1845 ; la raison sociale esl P. D'OLIVIER 
el C c . M. d'Olivier a seul la signature sociale, 
ainsi que la gestion de la saciélé. L'apport 
commun de MM. Carlolli et d'Olivier consis-
te en un brevet d'invention acquis moyennant 
100,000 fr. Le domicile social est fixé à Paris, 
rue des Trois-Bornes, 33. 

D'OLIVIER. (5437) 

Par acte sous seing privé en date de ce 
jour, il appert que la société qui existait 
entre les sjeurs Joseph LA JOXQU1ËRE, né-
gociant et Virgiie RERTHELOT négociant, 
sous la raison Joseph LA JOXQUIÈRE e« C«, 
esl dissoute d'un commun accord à partir de 
ce jour l 'i janvier 1846. Le sieur Josepji La 
Jonquiére continue les affaires delà maison 
sous l'ancienne raison Joseph LA JONQUIÉ-
RE, el joint au commerce de dentelles le< 
avances sur dépôts et consignations. (S425) 

)'ar acte sous signatures privées, en date 
du I" janvier 184G, cnrecislré à Paris, le 13 
janvier 1 856, foJio 8°,.verso, cases 7 et 8, 
par Lefebvre. qui a reçu 5 tf., dixième en 
aus, 50 centimes , conienant société entre 
M. Marc CARLOTTI, hommes de lelires, de-
meurant à Paris, nie de la Michodière, 10, 
et M. Pierre-Camille-françois D'OLIVIER , 
ancien directeur-général qe la banque d'a-

Elude de M« Augustin FRÉVILLE , avocat-
agréé au Tribunal de commerce , rue 
Kéuve-des-Bons-Enfans, 37. 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
Paris, le 10 janvier 1846, enregistré le 13 du 
même mois, par Leverdier, qui a reçu les 
droils, 

Entre 1° M. Emmanuel FLAMANT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Hauleville, 18 
bis ; 

2"'M. Félix BUISINE, négociant, demeurant 
à Paris, rue Montmartre, 171; 

3° M. François-Xavier PARROD, négociant, 
demeurant à Paris, rue Hauleville, 18 bis ; 

II appert : 
Art. i". Il est formé entre les susnommés 

une société en nom collectif, pour la créa-
tion el l'esploilation d'un magasin d'articles 
de Reims et d'Amiens, rue des Deux-Roules. 
8, à Paris, où sera le siège social. 

La durée de la société est fixée à dix an-
nées, qui ont commencé à courir le 1 er jan-
vier 1 &46. et linTonl le i rr janvier 1856. 

La raison et la signature sociales seront : 
FLAMANT, BUISINE et C". 

Art. 3. La société sera gérée et adminis-
trée par les .(rois associés conjointement et 
solidairement. 

Cnacun des associés aura la signature so-
ciale, mais dont il ne pourra faire usage que 
D.otir les besoins et les affaires de la société, 
a peine de nullité, lant à l'égard des tiers 
qu'à l'égard des associés entre eux. 

rourexlrait. Augustin F RF.VII.LK . (5423) 

Elude de M« WALKEll, ajféé. siseà Péris, rue 
Laffilte, li. 

D'un acle sous signatures privées, eu date 
Paris, du 31 décembre 1845, enregistré en 

la même ville le 13 janvier il s 16, par Lefebvre 
qui a reçu 5 fr. 50 c, f" 82, v" c. 9, 

Entre Messieurs 
Isaac-Pierre-Auguste TI1URNEYSSEN, ban-

quier, demeurant à Paris, rue de la Chaussée 
d'Antin, 22, 

EtGeorges-Alexandrc-Charles TIIURNF.YS-
SEN, aussi banquier, demeurant à Paris, mê-
me rue et même numéro, 

11 appert : 

Que, suivant acte sous seing privé du 30 
décembre 1840, enregistré le 31 décembre 
même année, la société qui existait entre les 
parties, suivant acte du 29 décembre 183' 
enregistré à Paris, le 2 janvier suivant, jus-
qu'au 31 décembre 1840, a élé prorogée de 
cinq années qui expiraient ledit jour 31 dé-
cembre 1845, et que ladile société a été pro-
rogée d'une année, aux clauses el conditions 
du susdit acte du 30 décembre 1S40, modifié 
par acte du 20 juin 1843, enregistré le i" jui 
let suivant, à partir du i" janvier 1846, pour 
finir le 31 décembre même année. 

Pour extrait : WALKER . (5129) 

Extrait d'un acte contenant société, en date 
à Paris, du 31 décembre 1845, enregistré dans 
ladile ville le 12 janvier suivant. f° 82, r° 
6 et 7, par A- Lefebvre, qui reçu 5 fr. 50 c 

Entre les soussignés, 

Eugène CA1LLET, commis négociant, de-
meurant à paris, rue des Roucheries-Sainl-
Germain, 33, d'une port, 

EtCuillaume ROESSET, aussi commis de 
négociant, demeurant à Paris, rue des Lavan 
dières-Sainle-Opportune,'», d'autre part, 

A été dit, convenu el arrêté ce qui suit : 
Art. i". Il a été forme entre lesdits sieurs 

Csjlletel Roussel, pour douze années consé-
cutives qui commencent à courir le i" jan-
vier J Sic, et qui finiront le l»v janver 1858, 
une société en nom' collectif, sous la raison 
sociale Caillet el Roussel, pour l'exploitation 
de la maison de draperie et mercerie dé ff. 

Crimaulle, sise rue de Bussy, 35, où sera le 
siège de la société. 

Art. 2. Le fonds social sera de 60,000 francs 
qui seront fournis le l" janvier prochain, sa-
voir; 35 ,000 francs par M. Caillet et 25,000 
francs par M. Roussel. 

Art 3. Chacun des sociétaires aura la signa-
ture sociale, mais il ne pourra l'engager que 
pour affaires relatives au commerce de ladite 
société. 

Pour extrait : CAILLET (5430) 

Suivant acte passé devant M e Morel-Darleux 
et son collègue, notaires à Paris, le 12 janvier 
1846, enregistré, la société formée entre M. 
François-Marie LEBRUN et M. Aimable-Er-
nest François LEBRUN, tous deux marchands 
tailleurs, demeurant ensemble à Paris, rue 
des Colonnes, 8, a élé déclarée dissoute A par-
tir du 1™ janvier 1846. 

MM. Lebrun ont été nommés liquidateurs. 

Tribunal «8e eonimerre, 

CONCORDATS. 

Uu sieur Noël, voilurier aux Ratignolles, le 
20 janvier à 3 heures (N" 5451 dugr.,; 

Du sieur MARION, enlrep. de bàtimens à 
Genlilly, le 20 janvier à 2 heures N» 482! du 

gr-); 

jPour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, on, i'iV y a liiu, s'en-

tendre déclarer en état d yunion , et , dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

snr les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, a dater de ce jour, leurs ittrss dt 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, MM. les créanciers : 

Du sieur PLANCHE fils ainé, laideur, rue 
Richelieu, 45 bis, entre les mains de M 
Gromort, passage Saulnier, 4 bis, syndic de 
la faillite (N° 5723 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de lù 

loi du a8 mai i8i8, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de cc délai. 

UNION. 

MM. les créanciers du sieur BONNET, md 
de vins, rue des Fossés-du-Temple, 54, son 
invités à se rendre, le 21 janvier à 2 
heures précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
pour être déclarés en étal d'union, et donner 
leur avis tant sur la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des syndics 
(N- 2237 dn gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers du sieur CIIO-
REL, négociant en soieries, rue Neuve-Saint-
Denis, n. 13, sont invités à se rendre, le 2c 
janvier à 3 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur la situation de la faillite, et le 
failli en ses explications, et, conformément à 
l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, décider 
s'ils se réserveront de délibérer sur un con-
cordat en cas d'acquillement, et si en consé-
quence ils surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banqueroute frau-
duleuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 
double majorité déterminée par l'arliele 507 

tes, taub^ st-Anloine, 208, le 19 janvier à 10) delà même loi, M. le juge-commissaire les 

invite à ne pas manquer à cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la formation de 
1 union, si le sursis n'est pas accordé (N" 5510 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jmjemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 13 JANVIER 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur MUNIÉ el C-, limonadiers, boule-
vard Montmartre, 10, nomme M. Rousselle-
Charlard juge-commissaire, et M. Breuillard, 
rue de Trévise, 6, syndic provisoire (N° 5784 
du gr.); 

Des sieur DRACtlE et Dite CLAVEL, maî-
tres de verrerie , à la Gare d'Ivry, nomme M. 
Rousselle-Charlard juge-commissaire, et VI 
Blet, rue St-Ilyacinthe-St-Ilonoré, i, syndic 
provisoire (N» 5785 du gr.); 

Du sieur CRESSIGNY jeune, md de nou 
veaulés, faub. Sainl-Antoine, 208, et rue Le-
noir, 5, nomme M. Chatenet juge-comrnis-
saire, et M. llerou,rue des Deux-Ecus, 33. 
syndic provisoire (N» 5786 du gr.); 

Du sieur MAGNIER, laideur, rue Vivienne, 
53, nomme St. Belin-Leprieur juge-commis-
saire, et M. Morard, rue Montmartre, 173 
syndic provisoire (N° 5787 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur THOISNIER-DESPLACES, libraire, 
rue de 1 Abbaye, 14, le 19 janvier à 2 heures 
N" 5614 du gr.); 

Du sieur CRESSIGNY jeune, md de nouveau-
lés, faub. St-Anloine, 20s " 
heures (N* 5786 du gr.); 

Du sieur ROGER, tôlier, rue de Charonne, 
21, le 19 janvier à 9 heures (N» 5759 du 
gr); 

Du sieur DANVELLE, fab. de crins, rue des 
Recollels, 8, le 20 janvier à 12 heures (N° 
5779 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DARET, md de cheveux, rue de 
la Grande-Truaoderie, 2, le 21 janvier à 12 
heures (N° 5698 du gr.'; 

.Du sieur BOUCHER, enlrep. de maçonne-

rie, aux Ratignolles, le 20 janvier à 9 heures 
1|21N" 568?dugr.); 

rour Ctre procéii, sous la présidence de 

M le int-e-commissairt, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

■ N OTA . Les tiers-nortenra d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, ahn d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

du gr.). 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'iCTIF. 

Séparations de t'or|i« 
et de Elic-cui. 

Le 20 novembre : Jugement qui prononce 
séparation de corps el de biens entre Jeanne-
Barbe-Céline LEFÉBURE et Jean-Clair-Oli-
vier LEFRANCOIS, anc. notaire, rue Mon-
lhabor,n. 44. Lavaux avoué. 

Bécès et Intttiiitaliud*. 

Du 12 janvier. 

M. Goldilh, 68 ans, rue de la Paix, 15.-
M. William, 81 ans, rue de Monceaux, 25. — 
Mme Paillette, 46 ans, rue de la Paix, 8. — 
M. Sachut, 60 ans, avenue Marbeuf, 21. —M. 
Lefèvre, 29 ans, r. Neuve-des-Petils-Champs, 
12. — M. Monligny, 61 ans, rue Montholon, 
26. — Mme Tiniuner, 6" ans, rue ues Kiiies-
du-Calvaire, 9. — Mme D'Hôtel, 55 ans, rue 
Phélippeaux, 13. — M. chaudan, 72 ans, rue 
des Enfans-Rouges, 6. — M. Ilelin, 40 ans, 
rue Vieille-du-Temple, 32. — Mme veuve 
Brenot, 63 ans, rue Ménilmonlanl, 18.— Mme 
Desforges, 66 ans, quai des Ormes, 8. —Mme 
Dorjon, 78 ans, rue desNonaindièrcs, 10. 

Kv>ui*se du 14 •fiMBVier. 
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^V". S. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 13 janvier. 

M. DESMAISONS, épicier et md de vins à 
Belleville (N« 4913 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 15 JANVIER, 

NEUF HEURES i[2 .- Corriveau, limonadier 
venf. — I.efébure, fabricant de bronzes' 
clol. 

ONZE HEURES : Massot, fab. de gants de peau, 
synd. — Cattiker, négociant en vins, conc. 

■un 112 .- Courlay, passementier, id. — Le-
cocq, négociant en rouenneries, vérif. 

DEUX HEURES : Darnaud el Lasbordes édi-
teurs de musique, id. — Recoules, libraire 
clôt. — Dlle Barbier, (ingères, id. 

TROIS HEURES : Villeminot, tenant holel garni 
id. — Fouet, ancien boucher, id. — Cau'l 
neveu, tailleur, id. — Landeau, anc. md 
de nouveaulés, conc. — Piat, md de vins 
id — Laine, fab. de cartonnages, synd — 
Petit, md de vins, vérif. 

Enregistré à Paris, lo 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Janvier 1846. IMPRIMERIE^ DR A . GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DJÎS, AVOCATS, RUE NJfUVE-DES-PETITS-CïlÂMPsTï^ 
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BRETON. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2" arrondissement, 


